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le ProjeT 

« Les lucioles ont disparu dans l’aveuglante clarté des féroces projecteurs : projecteurs 

des miradors, des shows politiques, des stades de football, des plateaux de télévision ». 

Pourtant, ces lucioles, qui ne « métaphorisent [chez Pasolini] rien d’autre que l’humanité par 

excellence », n’ont pas toutes disparu. « Les lucioles, il ne tient qu’à nous de ne pas les voir 

disparaître. Or, nous devons, pour cela, assumer nous-mêmes la liberté du mouvement, le 

retrait qui ne soit pas repli, la force diagonale, la faculté de faire apparaître des parcelles 

d’humanités, le désir indestructible. Nous devons donc nous-mêmes – en retrait du règne 

et de la gloire, dans la brèche ouverte entre le passé et le futur – devenir des lucioles et 

reformer par là une communauté du désir, une communauté de lueurs émises, de danses 

malgré tout, de pensées à transmettre. Dire oui dans la nuit traversée de lueurs, et ne pas se 

contenter de décrire le non de la lumière qui nous aveugle. »

Extraits de « Survivance des Lucioles » de Georges Didi-Huberman, à partir de l’article 

« Le vide du pouvoir » de Pier Paolo Pasolini.

Dans une société où le rôle de l’image et des médias de communication est devenu prédominant, où les 
pouvoirs médiatiques et économiques sont de plus en plus concentrés, les messages et les représentations 
tendent à s’uniformiser. Dans ce contexte, il est urgent de participer au développement d’autres formes d’ex-
pression et à l’émergence d’initiatives et de savoirs collectifs.

Le cinéma documentaire est une expérience se nourrissant d’influences artistiques et culturelles multiples. Il 
est un formidable instrument qui nous permet d’appréhender, de décrypter, de construire le réel, d’observer 
les fonctionnements et les dysfonctionnements de notre monde et d’exprimer une vision singulière.

Les Lucioles du Doc est une association de loi 1901 militant pour une éducation critique à l’image et pour 
l’accès aux œuvres et moyens d’expression audiovisuels. Elle utilise le film documentaire comme médium de 
son engagement, car elle le considère comme un excellent moyen de sensibilisation, d’éducation, de forma-
tion et de débat. Elle a vocation à accompagner les structures qui souhaitent s’emparer de cet outil, capable 
d’encourager le plus grand nombre à se réapproprier les questions fondamentales qui font le fonctionnement 
d’une société.

Ce projet envisage l’espace public comme lieu d’expression à re-politiser (au sens étymologique du terme) et 
comme générateur d’action. Il tente de fonctionner en ouverture sur le monde et de participer à des change-
ments sociétaux. Les Lucioles du Doc refuse que seuls certains spécialistes, entités, personnes ou partis ac-
cèdent au savoir, à la réflexion et les confisquent. A l’inverse, elle considère le public non comme un ensemble 
de « consommateurs » passifs mais comme autant de singularités aptes à l’expression et à la création. Dans 
ce sens, elle souhaite mener en commun avec lui ses projets.

La vie de trop nombreux documentaires de qualité s’arrête – ou se réduit comme peau de chagrin – une fois 
que les possibilités classiques de diffusion ont été exploitées, avec ou sans succès. Les Lucioles du Doc, à la 
manière de beaucoup d’associations et de structures variées qui œuvrent en ce sens, participe au prolonge-
ment de la vie de ces films et à leur rayonnement. 
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La volonté des Lucioles du Doc est d’évoluer à une échelle nationale, afin d’encourager la diffusion de films 
documentaires dans une grande diversité de lieux et de territoires, auprès d’un large public.

Les Lucioles du Doc, à contre-courant de l’accélération systématique et redoutable, de l’événementiel et du 
résultat rapide, enfin de la dimension performative de notre société, croit que le temps long est une garantie 
essentielle de qualité et d’échange. Ce temps long concerne l’avant, le pendant et l’après de la projection.

Les Lucioles du Doc pense qu’il est important d’échanger avec un maximum de personnes, parce que cet 
échange permet la rencontre d’une pluralité d’expériences, de compétences et de points de vue. Le cinéma 
ne peut être dissocié de la vie, ou se superposer à elle. Aussi, il est important de se connecter à toutes celles 
et ceux qui réfléchissent et œuvrent à la transformation sociale, de créer des alliances, même passagères, 
tout en cultivant nos singularités.

Les Lucioles du Doc est un projet joyeux en maturation constante.

CommenT ça marChe ?

Notre écosystème

Les Lucioles du Doc sollicite une grande diversité d’espaces : établissement scolaire, centre socio-culturel, 
établissement pénitentiaire, maison de quartier, espace du travail, maison des jeunes et de la culture, mé-
diathèque, espace associatif, foyer… En somme, tout lieu qui pourrait proposer au public qui le fréquente un 
temps de réflexion et d’échange autour du cinéma documentaire.

La dimension collective

Les membres du conseil d’administration, adhérents et bénévoles de l’association participent au travail de 
sélection des documentaires. Ce collectif cherche à mettre en avant des documentaires apportant une meil-
leure compréhension des fonctionnements et dysfonctionnements de notre société. Il est tout aussi attaché à 
mettre en avant des œuvres qui ont su se saisir des possibilités et richesses offertes par le cinéma documen-
taire. Dans un second temps, cette sélection de documentaires sera mise à disposition des structures et des 
publics, qui pourront se l’approprier afin de réaliser leur propre programmation.

D’un bout à l’autre

Les Lucioles du Doc s’occupe de la relation et des négociations avec les ayants droit des documentaires, or-
ganise l’acheminement des copies sur les lieux de projection, accompagne les structures dans l’organisation 
et anime les séances. Elle peut également proposer des intervenants et du matériel pédagogique. De leur 
côté, les structures prennent en charge la mobilisation du public et la communication.

Prendre le temps

La régularité des projections est essentielle car elle permet d’amorcer une réelle dynamique de réflexion et de 
débat. Ces projections seront précédées et suivies d’échanges entre le public, des documentaristes et des 
intervenants (militants, journalistes, chercheurs, représentants de la société civile …).

Ça ne s’arrête pas là

En amont des projections, Les Lucioles du Doc propose d’accompagner les publics à travers deux ateliers : 
une initiation au cinéma documentaire afin de développer un regard critique de l’image et un atelier de pro-
grammation permettant aux publics de réaliser leur propre sélection de documentaires.
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L’association Les Lucioles du Doc a été créée au mois d’août 2014. L’année 2015 représente donc sa pre-
mière année complète d’activité, avec plus d’une dizaine d’actions organisées à Paris et en Île-de-France. 
Dans une volonté de pérennité, la plupart d’entre elles seront toujours en place en 2016 et ont pour vo-
cation de se prolonger sur plusieurs années. Ces partenariats se mettent en place dans des espaces qui 
répondent à la diversité revendiquée dans le texte fondateur de l’association (voir ci-dessus « Projet »). Le 
bilan de ces activités montrera la variété des actions proposées et des outils utilisés par Les Lucioles du 

Doc.

Ces premières actions et leur diversité ont grandement participé à la construction de l’identité de l’asso-
ciation. En effet, elles ont permis de confronter la vision et les valeurs du projet à la réalité des lieux et des 
publics vers lesquels nous sommes intervenus. Et après une année pleine de projections et d’ateliers, nous 
ne pouvons que nous satisfaire du grand intérêt manifesté par de nombreux acteurs impliqués auprès des 
Lucioles Du Doc, que ce soit les structures partenaires, publics, bénévoles, professeurs, réalisateurs ou 
intervenants. Sans pour autant être surpris, nous avons pu apprécier le fait que le projet associatif ait pu 
naturellement trouver sa place dans des espaces très variés et nous avons eu la sensation qu’il répondait 
à certaines attentes des partenaires et des publics. Notre capacité à proposer des actions adaptées aux 
lieux et aux personnes auprès desquelles nous intervenons est dans ce sens un réel point fort.
Il reste bien entendu à apporter un certain nombre d’améliorations, notamment sur la mobilisation concer-
nant les actions ouvertes à un large public, qui montre que le projet associatif possède une grande et belle 
marge de progression.

Cette première année pleine a aussi été l’occasion de définir une pédagogie, suffisamment souple pour 
s’adapter à tous les publics, et originale pour permettre une approche du cinéma documentaire plus adap-
tée et aboutie. La découverte d’un certain nombre d’outils de discussion et de prise de décision issus de 
l’éducation populaire nous a beaucoup aidés pour cela. L’association en a d’ailleurs profité pour démarrer 
une formation sur ces outils et la prolongera de manière plus approfondie en 2016.

Ce développement a été accompagné par la création d’un poste salarié à temps plein au mois de juillet, 
la location d’un bureau, et l’achat de matériel de projection et de réalisation nécessaires à nos actions.

Les Lucioles du Doc a souhaité, après une phase de lancement, confronter les regards de ses membres 
fondateurs avec de nouveaux adhérents afin que ceux-ci puissent à leur tour s’approprier et enrichir le 
projet associatif. À la fin de l’année 2015, l’équipe des Lucioles Du Doc pouvait compter sur une tren-
taine de personnes actives. 

L’équipe des Lucioles Du Doc
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aCTions en direCTion du jeune PubliC

À partir du début de l’année scolaire 2015-2016, Les Lucioles Du Doc a amorcé cinq projets en milieu 
scolaire qui auront lieu jusqu’au mois de juin prochain. Ils ont vocation à être renouvelés l’an prochain.

lyCée VolTaire, Paris 11e

lyCée auTogéré de Paris, Paris 15e

lyCée georges brassens, CourCouronnes (91)

Au sein de ces trois établissements, l’association organise six séances réparties sur l’année scolaire. Trois 
d’entre elles sont réservées à une seule classe et les trois autres ouvertes à plusieurs.
Avec cette classe, nous animons une fois par trimestre un atelier permettant à la fois : une initiation 
à l’analyse de l’image documentaire, une présentation des différentes formes de traitement du réel au 
cinéma, ainsi que l’élaboration de la programmation des trois projections ouvertes à d’autres classes. Ces 
séances permettent également d’analyser a posteriori les films projetés.
Il a été décidé avec l’ensemble des professeurs mobilisés sur les ateliers et les projections, que ceux-
ci participeraient autant que les élèves, non pas en tant que professeur, mais dans une dynamique 
d’horizontalité. Cela n’a pas semblé être gênant jusqu’à aujourd’hui, bien au contraire.
Par ailleurs, nous utilisons régulièrement le débat mouvant, outil issu de l’éducation populaire, au moment 
de procéder à la sélection définitive du film à projeter. Le groupe est divisé en trois ou quatre, chaque 
mini-groupe représentant un film soutenu. Après avoir élaboré un argumentaire collectivement, la parole 
est donnée à tour de rôle à chaque groupe pour que l’un de ses membres défende le film. Les preneurs 
de parole sont différents à chaque tour. L’un des intérêts du débat mouvant est que chacun puisse se 
déplacer d’un groupe à l’autre en fonction de sa sensibilité vis à vis d’un argument qui vient d’être exprimé. 
Jusqu’à aujourd’hui, les élèves ont toujours bien intégré les règles et ont semblé prendre beaucoup de 
plaisir dans cet exercice.
Des mois de septembre à décembre, Les Lucioles Du Doc a organisé une séance d’atelier et une projection 
dans chacun des trois lycées.

Au Lycée Voltaire, l’atelier est mis en place auprès d’une classe de 1ère 
Littéraire dans le cadre du cours d’espagnol. Cependant, les films proposés 
ne sont pas en lien avec cette matière. La classe, qui compte une trentaine 
d’élèves, a sélectionné comme premier film « Spartacus & Cassandra 
» (voir liste et description des films ci-dessous). Lors de sa projection le 
15 décembre, environ 70 élèves de 1ères et terminales étaient présents, 
en comptant la classe de l’atelier. Leur présence s’est faite sur la base 
du volontariat. Malgré une fréquentation plutôt satisfaisante, nous avons 
déploré un certain nombre de départ une fois le film terminé. Pour autant, 
la discussion qui a suivi le film, en présence de Evangeline Masson-Diez, 
militante et chercheuse sur la question des bidonvilles en Île-de-France, 
était passionnante et a duré plus d’une heure. Ce film documentaire, en plus 
de soulever beaucoup d’interrogations sur la situation des rroms en France, 
a permis de confronter les élèves à des choix de réalisation très originaux et 
à la question du parti pris, essentielle dans l’étude du cinéma du réel.

Au Lycée autogéré (LAP), l’atelier a lieu avec l’ensemble des élèves de 2ndes, 1ères et terminales inscrits dans 
les options cinéma ou vidéo. Lors de la première séance, une vingtaine d’élèves étaient présents sur la base 
du volontariat, où les principes d’horizontalité et l’utilisation du débat mouvant ont fait particulièrement 
sens étant donné les principes autogestionnaires de l’établissement.
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Lors de la première séance, les élèves ont choisi le documentaire 
« ThuleTuvalu », justifiant notamment leur choix par la présence de la COP21 
au moment de la projection. Celle-ci a été suivie d’un échange de plus d’une 
heure avec Agnès Sinaï, enseignante à l’Institut d’études poli tiques de Paris, 
jour nal iste indépen dante (Le Monde diplo ma tique, La Revue durable, Actu-
environnement) et auteure de divers ouvrages. La projection était ouverte 
à tous les élèves du lycée, sur la base du volontariat. Une cinquantaine 
d’entre eux étaient présents pour l’occasion, incluant plusieurs professeurs, 
ce qui tout à fait satisfaisant étant donné la taille du LAP.

Au Lycée Georges Brassens, l’atelier est organisé auprès d’une classe 
de 1ère ES dans le cadre du cours de sciences économiques et sociales 
(SES). La programmation proposée épouse le programme scolaire de ce 
cours afin de l’enrichir. La classe, constituée d’environ 25 élèves, a choisi de 
mettre l’accent sur la question carcérale pour la première projection, avec le 
documentaire « À l’ombre de la République ».
Contrairement aux actions détaillées au-dessus, celle-ci est organisée en 
partenariat avec un cinéma d’art et d’essai situé à proximité du lycée : 
Les Cinoches basé à Ris-Orangis. Les séances d’atelier et les projections, 
ouvertes au public, ont lieu dans ce cinéma. Il ouvre donc sa grille à une 
programmation réalisée par les élèves.
Une quarantaine d’élèves étaient présents pour cette projection organisée 
en fin de journée, alors qu’une centaine était attendue. Le fait que la séance 
ait lieu à cet horaire et dans un cinéma non fréquenté habituellement par les 
élèves a justifié à nos yeux cette faible mobilisation. Il est prévu à l’avenir 
que les projections soient mises en place plus tôt dans la journée et que 
d’autres professeurs de SES viennent avec leurs classes.
Ysabelle Malabre, membre de l’Observatoire international des prisons (OIP), était présente pour animer 
un échange pas aussi actif que nous l’aurions souhaité. Pour autant, la discussion que nous avons eue a 
posteriori en classe a été bien plus fructueuse.

lyCée rabelais, Meudon (92)

Avant d’entamer une action sur l’année scolaire 2015-2016, les professeurs d’histoire-géographie et le 
Conseil de vie lycéen (CVL) ont souhaité organiser avec Les Lucioles Du Doc la projection du documentaire 
« L’Escale » au mois de juin dernier. Celle-ci a été suivie d’un échange avec Olivier Favier, historien, 
journaliste et animateur du blog Dormira Jamais, en présence d’une centaine d’élèves. Elle a permis 
une première approche avec le documentaire de création, tout autant qu’elle a engendré beaucoup de 
questions concernant la situation actuelle des personnes migrantes.
Depuis la rentrée, l’association anime avec des lycéens du CVL un « club de débat » bimestriel, à partir de 
films documentaires issus de sa programmation. Ces espaces de réflexion et d’échanges sont ouverts à 
tous les élèves, professeurs et membres de l’administration qui le souhaitent, et sont l’occasion d’utiliser des 
outils de discussion issus de l’éducation populaire. Deux séances ont été organisées jusqu’à maintenant : 
la première a permis de déterminer avec des lycéens les thématiques à aborder lors des trois premières 
séances ; la seconde devait nous permettre d’évoquer la citoyenneté et l’engagement. Mais en raison des 
événements du 13 novembre, nous avons décidé en concertation avec les élèves d’adapter la séance - qui 
s’est tenue une semaine après - et d’en faire un espace de libre parole.
Jusqu’à maintenant, le « club de débat » s’est tenu après les cours et s’est organisé sur la base du 
volontariat. Il n’a permis de réunir qu’une dizaine de personnes à chaque fois, ce qui est éloigné de nos 
attentes initiales. Nous réfléchissons donc avec plusieurs élèves et professeurs à un moyen de renforcer 
la mobilisation, sans pour autant remettre en cause le principe de la libre participation : changement 
d’horaire, mise en place dans un espace ouvert de l’établissement, choix des thématiques en rapport avec 
certains cours, etc.
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Collège daniel mayer, Paris 18e

Cette action se distingue des précédentes par le type de public qu’elle vise : elle consiste en la mise 
en place d’un atelier d’éducation à l’image, de réflexion sur les médias et de réalisation vidéo auprès 
d’une classe de 25 élèves de 3ème. Il s’agit par ailleurs du premier projet de l’association aboutissant 
sur la réalisation d’une oeuvre audiovisuelle. Ce travail auprès d’un jeune public implique une approche 
pédagogique plus aboutie. Pour ce faire, deux membres de l’association, au lieu d’un, animent l’atelier, se 
partageant la classe en deux groupes. Ils s’appuient sur l’utilisation de méthodes basiques d’éducation 
populaire qui permettent de libérer et faire circuler la parole de manière constructive. De nombreux extraits 
sont utilisés lors de chaque séance, issus de films documentaires, reportages ou oeuvres sonores.
Des mois de septembre à décembre, trois séances ont été organisées sur une à deux heures. Elles ont 
permis : de sensibiliser les collégiens à la question du traitement de l’information par les médias en France 
ainsi qu’à celle de la construction du préjugé, de recueillir la parole de chacun grâce à la mise en place 
d’outils issus de l’éducation populaire, de confronter les élèves à l’image documentaire, de différencier film 
documentaire et reportage, et de préciser la thématique du film réalisé par la classe.
Malgré une amplitude horaire d’atelier limitée (seulement une à deux heures par mois) et le défi de taille 
qu’a représenté l’obligation de s’adapter à un type de public nouveau et particulièrement exigeant, nous 
avons constaté lors des dernières séances que la grande majorité des collégiens adhérait au projet et que 
leur réflexion sur les sujets traités se complexifiait. Nous sommes convaincus que le passage à la pratique, 
avec utilisation de la caméra et du micro, permettra de renforcer cette dynamique naissante.

CenTre d’animaTion Curial, Paris 19e

Au mois de décembre 2015, Les Lucioles Du Doc a démarré un atelier de réalisation auprès d’un groupe 
d’une petite dizaine de jeunes filles mobilisées par l’équipe du Centre d’animation Curial. Soutenue par la 
Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) d’Île-de-France, cette 
action aura pour objectif la réalisation d’un court-métrage documentaire par les participantes autour des 
questions de la représentation et des médias. Il sera aussi l’occasion de croiser ces réflexions avec la 
préparation de leur spectacle de danse, qui aura lieu le 8 mars 2016.

L’atelier n’en était qu’à ses prémices en 2015, mais les 
deux membres de l’association qui l’animent ont eu 
l’occasion de confronter le groupe aux différences entre 
reportage et film documentaire, ainsi que d’entamer 
un travail avec la caméra et le micro. Alors qu’il n’était 
pas facile de mobiliser le groupe sur des séances plus 
classiques, consacrées à des échanges et du visionnage 
d’extraits, il a été décidé de se concentrer dans un 
premier temps sur leurs répétitions de danse. En effet, il 
nous est apparu essentiel de créer un lien entre cette

passion qui anime les jeunes filles et le fait de réaliser un film documentaire. Par ailleurs, nous avons voulu 
instaurer la présence de la caméra et du micro plus tôt que prévu, afin de les habituer à cette présence et 
de les encourager à la prise en main de ces outils.
Nous souhaitons ainsi amener petit à petit une réflexion sur leur propre représentation d’elles-mêmes, 
avant de s’intéresser à celles des filles des quartiers dits populaires, puis d’examiner celle des médias sur 
le quartier Curial.
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aCTions ouVerTes à Tous

le moulin à Café, Paris 14e

Le Moulin à Café est un café associatif fondé par des habitants du 14e arrondissement qui ont souhaité faire 
vivre un lieu d’échanges et de partage. Il fonctionne sur le mode participatif, chacun pouvant contribuer au 
fonctionnement du café et proposer des animations.
Les Lucioles Du Doc a souhaité constituer, parmi les habitués du lieu, un groupe de programmation au 
mois de juillet dernier afin qu’il sélectionne les films documentaires projetés tous les deux mois. Ce travail 
de programmation étant aussi l’occasion de s’exercer à l’analyse filmique. Pour lancer ce groupe, l’équipe 
du Moulin à Café n’avait réussi qu’à mobiliser trois personnes, en comptant la coordinatrice du lieu, ce 
qui n’a pas empêché le travail de programmation de se mettre en place. Celui-ci s’est organisé à travers 
deux réunions : la première a permis d’identifier cinq documentaires à visionner pendant l’été, alors que la 
seconde a abouti sur le choix du premier film sélectionné. Le groupe a peu évolué depuis les deux séances 
organisées en octobre et décembre, et comptait à la fin de l’année quatre membres actifs.

Ces deux projections ont été l’occasion d’utiliser pour la première fois le débat mouvant en amont d’une 
projection. Cette formule en trois temps - débat mouvant, projection, échanges avec le public - avait été 
imaginée lors d’un weekend avec des bénévoles de l’association, afin « d’éveiller » l’esprit du spectateur 
avant le film. En effet, le débat mouvant a pour intérêt de soulever de nombreux points sur un sujet donné 
en peu de temps. Nous pensons donc que les spectateurs sont dans de meilleures dispositions pour 
recevoir le film et l’analyser après avoir participé à cet exercice. De plus, cela crée une convivialité qui ne 
peut qu’améliorer les échanges après le film.
Les deux expériences de débat mouvant ont montré à quel point la formulation de la question était 
primordiale. Dans le cas du documentaire « Entre nos mains », nous avions souhaité interroger le public via 
cette question : « Est-ce que la hiérarchie est absolument nécessaire dans l’espace du travail ? ». Celle-
ci était suffisamment ouverte pour que chacun puisse se positionner à son propos, tout autant qu’elle 
répondait à certaines problématique du documentaire. Nous avons vécu la situation quasi inverse avec le 
débat mouvant qui a précédé « La fête est finie », dont la question était : « Doit-on impliquer les habitants 
dans un processus de rénovation urbaine ? ». Celle-ci a donné lieu a plus de questions qu’elle n’a permis 
aux personnes présentes de défendre une position, car les variantes à l’implication des habitants dans 
ce processus seraient nombreuses. La difficulté ici était de trouver une question qui puisse à la fois être 
suffisamment précise pour faciliter la prise de position, sans pour autant être trop technique et ainsi réduire 
l’espace de la parole aux plus connaisseurs.

La fête est finie
Réalisé par Nicolas Burlaud

France / 2014 / 74’

Marseille est en passe de devenir une 
ville comme les autres. Sous les assauts 
répétés des politiques d’aménagement, 
elle se lisse, s’embourgeoise, s’uniformise. 
Cette transformation se fait au prix 
d’une exclusion des classes populaires, 
repoussées toujours plus au Nord.

Projeté le 17 décembre 2015

Entre nos mains
Réalisé par Mariana Otero

France / 2010 / 87’

Pour faire face à la faillite de leur entreprise 
de lingerie, des salariés tentent de la 
reprendre sous forme de coopérative. Leur 
projet cristallise sur un ton espiègle, des 
questions fondamentales, économiques 
et sociales.

Projeté le 15 octobre 2015
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Concernant la fréquentation de ces deux séances, nous 
n’avons pu compter que sur la présence d’une vingtaine de 
personnes à chaque fois, dont une moitié environ d’habitués 
du café et l’autre constituée de proches de l’association. 
Ces chiffres, plutôt décevants à nos yeux, apparaissent 
logiques pour l’équipe du Moulin à Café pour qui les 
événements réguliers nécessitent presque une année entière 
pour fidéliser un public. Une réunion est cependant prévue 
à la rentrée 2016 avec les bénévoles du pôle cinéma afin 
de créer une dynamique collective entre les structures 
impliquées dans les projections de fictions, courts-métrages 
et documentaires.

Au-delà des questions de fond posées par ces deux films documentaires, cette programmation a permis 
de mettre en avant deux approches du réel très différentes : en cinéma direct et en immersion dans le cas 
de « Entre nos mains » ; de manière plus engagée avec un fort parti-pris pour « La fête est finie ».
La première soirée a montré que la formule débat mouvant/projection/échanges pouvait être tout à fait 
pertinente sans intervenant extérieur, alors que la seconde, avec un film qui défend de manière très orientée 
un point de vue aurait méritée un accompagnement avec un urbaniste ou un géographe (ce qui était prévu, 
mais les personnes sollicitées n’étaient pas disponibles). 

la PeTiTe roCkeTTe, Paris 11e

Des mois d’avril à juin, l’association a mené un partenariat avec cet espace qui est à la fois une ressourcerie 
et un café associatif proposant de nombreuses activités aux habitants du quartier, toutes générations 
confondues. Les Lucioles Du Doc a proposé trois projections suivies de rencontres avec les réalisateurs des 
films, axées sur des thématiques proches de celles du lieu qui nous accueillait : écologie, développement 
durable, économie sociale et solidaire, alternatives, etc.

Les deux premières projections avaient permis de réunir une trentaine de personnes à chaque fois, ce qui 
représente la capacité totale du café. Le public se partageait entre des gens du quartier habitués du lieu 
et des proches des membres de l’association. Elles ont terminé dans un cadre détendu par des échanges 
avec les réalisateurs.
La dernière a quant à elle réuni une vingtaine de personnes et nous n’avions pas pu compter sur la 
présence de la réalisatrice.

Sous nos pas
Réalisé par Alexis Jacquand

France / 2013 / 82’

De la bergerie à l’alpage, Jean-
Marie découvre son métier, ses 
brebis. Une trajectoire à tâtons, 
faite de premières fois, de 
satisfactions et d’appréhensions, 
confortée par sa foi dans 
l’agriculture biodynamique.

Projeté le 11 avril 2015 en 

présence du réalisateur

Silence radio
Réalisé par Valéry Rosier

France & Belgique / 2013 / 52’

Picardie rurale. Des gens 
oubliés, en marge de la société 
s’accrochent à la vie en écoutant 
Radio PUISALEINE. À travers 
elle, ils se parlent, rient, chantent, 
se replongent dans leur passé. 
Portrait d’une radio qui fait 
reculer l’exclusion et la solitude.

Projeté le 29 mai 2015 en 

présence du réalisateur

Entre nos mains
Réalisé par Mariana Otero

France / 2010 / 87’

Pour faire face à la faillite de 
leur entreprise de lingerie, des 
salariés tentent de la reprendre 
sous forme de coopérative. 
Leur projet cristallise sur un 
ton espiègle, des questions 
fondamentales, économiques et 
sociales.

Projeté le 27 juin 2015
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Dans le cadre de ce projet, nous souhaitions dans un 
premier temps former un groupe de programmateurs, 
à partir des habitués du café associatif, afin que ceux-
ci sélectionnent les films documentaires projetés 
dans ce lieu. Étant donné les difficultés rencontrées 
pour composer ce groupe, nous avons décidé de 
démarrer un cycle de projections mensuelles. Cela n’a 
malheureusement pas permis de mobiliser de futurs 
programmateurs.

Face à ce constat, mais aussi au fait que nous ne sentions pas l’équipe du café mobilisée à nos côtés et à 
l’absence de financement sur cette action, il a été décidé de ne pas la renouveler à la rentrée.

fiaP jean monneT, Paris 14e

Le FIAP Jean Monnet accueille des groupes de jeunes lycéens et étudiants de toutes nationalités et 
leur propose de nombreuses activités culturelles et pédagogiques. Lors des mois de juin et juillet, 
Les Lucioles Du Doc a organisé deux projections de documentaires suivies d’échanges. Ces séances 
venaient nourrir la programmation culturelle du lieu et devaient permettre de créer un espace où se 
rencontrent les jeunes séjournant au FIAP et des personnes du quartier.
La première séance a eu lieu dans le cadre du projet « Les 400 vues », résidence photographique 
réunissant à Paris une vingtaine de jeunes (de 18 à 30 ans), originaires de cinq pays euro-méditerranéens. 
Elle avait pour objectif de questionner l’espace urbain et la mixité, ce qui a orienté notre choix de 
programmation vers le film « D’un 11 septembre à l’autre ». La projection a permis la rencontre entre les 
participants à cette résidence et d’autres jeunes, avec le réalisateur et la monteuse du film.
La seconde projection était organisée autour du documentaire « Citizenfour », qui porte sur les révélations 
d’Edward Snowden, lors de laquelle une vingtaine de personnes étaient présentes, principalement 
extérieures au FIAP.

Étant donné que le public accueilli au FIAP était très différent d’un mois à l’autre et que l’association 
a démarré un certain nombre de nouveaux projets à la rentrée, il a été décidé de ne pas prolonger ce 
partenariat.

Citizenfour
Réalisé par Laura Poitras

Allemagne & USA / 2014 / 113’

En 2013, Edward Snowden révèle des 
documents secret-défense en provenance 
de la NSA, déclenchant l’un des plus 
grands séismes politiques aux États-Unis. 
Sous le nom le code « CITIZENFOUR », 
il contacte la documentariste américaine 
Laura Poitras, qui part le rejoindre à Hong 
Kong et réalise en temps réel ce film.
Projeté le 16 juillet 2015, en présence de 

Pierre Alonso, journaliste à Libération

D’un 11 septembre à l’autre
Réalisé par Guy Girard

France / 2011 / 80’

Ils sont 44 jeunes lycéens de Seine-
Saint-Denis, engagés, depuis la rentrée 
2010, dans un projet qui les conduira sur 
la scène du Théâtre de la Ville à Paris. 
Ils y joueront la pièce de Michel Vinaver 
11 septembre 2001, le jour de la date 
anniversaire des attentats. Ils n’avaient 
jamais fait de théâtre auparavant.

Projeté le 18 juin 2015, en présence du 

réalisateur et de la monteuse
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mjC merCoeur, Paris 11e

Dans le cadre de la tenue de la COP21 au mois de décembre 2015, l’équipe 
de la MJC Mercoeur a contacté Les Lucioles Du Doc afin d’organiser un 
ciné-débat sur la question du climat. Cette rencontre a eu lieu dans le cadre 
du Ciné Léon, projection mensuelle de documentaire mise en place dans 
ce lieu.
Elle a été l’occasion de réitérer l’expérience d’un débat mouvant en amont 
d’une projection. Une quarantaine de personnes y ont participé et ont toutes 
découvert à cette occasion cet outil qui a remporté un succès unanime. Le 
débat s’est structuré autour de la question « La conférence climat dans son 
format actuel est-elle utile ? » et a donné lieu à de nombreux échanges. Ce 
débat mouvant a mis les spectateurs dans d’excellentes conditions pour 
visionner le documentaire « Climat, le théâtre des négociations », portant 
sur une expérience mise en place au Théâtre des Amandiers auprès de 200 
étudiants qui ont rejoué une COP grandeur nature tout en essayant de la 
réinventer.
Seul le réalisateur était présent pour échanger avec la salle à l’issue de la séance, alors que deux autres 
intervenantes étaient initialement prévues. Leur absence s’est faite ressentir lors de l’échange car 
les attentes et nombreux questionnements du public portaient plutôt sur le fond que la forme, chose 
que l’association avait d’ailleurs anticipée. Cela rappelle l’importance du choix des intervenants pour 
accompagner les films. La soirée s’est terminée de manière festive autour d’un pot organisé par la MJC.

CyCle de renConTres « si on regardaiT la Prison ? », Paris

En partenariat avec l’Observatoire international des prisons (OIP), le portail multimédia Carcéropolis et le 
Festival international du film des droits de l’Homme (FIFDH) de Paris, l’association organise une fois par 
trimestre, et dans un lieu différent à chaque fois, une rencontre intitulée « Si on regardait la prison ? ». Ce 
cycle de rencontres souhaite proposer au grand public une réflexion sur l’univers carcéral en donnant la 
parole aux acteurs de terrain, afin de permettre :
• Une prise de conscience des réalités quotidiennes des personnes détenues à travers des films 

documentaires.

• Une analyse des problématiques carcérales à travers des échanges avec des sociologues, cinéastes, 
anciennes personnes détenues, membres de l’administration pénitentiaire, journalistes, etc.

• La découverte des oeuvres réalisées dans des ateliers mis en place en détention.

La première rencontre a eu lieu le 27 mai au Centre Barbara-Fleury Goutte d’Or (Paris, 18e) autour de 
courts-métrages d’animation réalisés en détention et du documentaire « Le Déménagement », qui aborde 
la question de l’architecture carcérale. La réalisatrice Catherine Rechard était présente à cette occasion 
pour échanger avec la centaine de personnes présentes.
Malgré un programme un peu dense et un débat qui pêchait dans l’animation et dans l’absence d’un 
architecte (plusieurs avaient été sollicités), cette première rencontre fût un succès autant au niveau de la 
fréquentation que de la mixité du public.

La seconde rencontre s’est tenue le 19 novembre à la Salle Jean Dame (Paris, 2e), sur la question du travail 
en prison. Contrairement à la première, celle-ci était organisée sous la forme d’une table ronde, lors de 
laquelle plusieurs extraits de documentaires ont été diffusés.



13

Quatre intervenants étaient présents : Philippe Auvergnon, 
Directeur de recherche au CNRS ; Adil, ancienne personne 
détenue ; Alexandre Bouquet, Directeur du centre pénitentiaire 
d’Ecrouves et Secrétaire national du SNDP-CFDT (Syndicat 
National des Directeurs Pénitentiaires) ; Lucie Montoy, 
Contrôleure des lieux de privation de liberté chargée des 
saisines.
Cette soirée répondait à une actualité sur ce sujet car elle suivait 
la décision du Conseil constitutionnel qui avait jugé la législation 
encadrant le travail en prison conforme à la Constitution. Il nous

est donc apparu nécessaire de tenter de répondre à un certain nombre de questions :
Comment s’organise le travail en prison ? Quelle est sa fonction, entre occupation, formation, insertion et 
source de revenu ? Qui sont les employeurs ? Quelles sont leurs motivations ? A quelles conditions un droit 
du travail pénitentiaire tenant compte des spécificités carcérales est-il possible ?
Cette seconde rencontre fût également un succès en terme de fréquentation avec plus de 150 personnes 
présentes, dont une majorité d’étudiants. Le potentiel de mobilisation sur ces événements est important, 
d’autant plus que cette rencontre avait lieu six jours après le 13 novembre.
Bien que le format table ronde se justifiait cette fois-ci, car nous n’avions trouvé aucun documentaire de 
qualité sur cette question et que le sujet méritait d’être approfondi, il est prévu de revenir à un format plus 
classique autour d’un film documentaire suivi d’échanges. Cela permettra d’encourager la mixité du public.
La diversité des intervenants était très positive, mais l’animation aurait pu être améliorée par une meilleur 
préparation en amont. L’exercice de l’animation d’une table ronde approchant quasiment trois heures 
s’avère être assez complexe.
Ces deux événements montrent l’intérêt du grand public pour des rencontres culturelles autour d’une 
question encore trop méconnue. La prochaine aura lieu lors du premier trimestre 2016 sur les alternatives 
à l’incarcération.

Exemples d’affiches réalisées par la dessinatrice et graphiste Charlotte Parisse.

ParTenariaT aVeC le fesTiVal images mouVemenTées d’aTTaC, Paris 4e

Les Lucioles Du Doc a été sollicitée par l’équipe du Festival Images 
Mouvementées, mis en place par Attac, afin d’organiser une projection 
commune sur le thème du festival : « Changeons le système, pas le climat ! ». 
Le FIFDH Paris étant un autre partenaire du festival, il a été décidé de s’associer 
à trois structures pour projeter le documentaire « ThuleTuvalu » le 26 novembre 
au Cinéma Luminor Hôtel de Ville (Paris, 4e).
Une quarantaine de personnes étaient présentes pour l’occasion, autant des 
étudiants, que des actifs ou des retraités, et elles ont pu profiter de la présence 
d’Agnès Sinaï, enseignante et journaliste, pour échanger après le film.



14

aCTions en milieu CarCéral

maison d’arrêT des hommes de fleury-mérogis (91)

L’association Les Lucioles Du Doc intervient au sein de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis depuis le mois 
d’août 2014. Cette action tire ses racines de l’intervention de membres de l’association qui organisaient 
et animaient des projections-débats dans cet établissement depuis plus de trois ans. Initialement, 
l’association travaillait sur des projections mensuelles de documentaires auprès d’un public de trente à 
cinquante hommes détenus, dont la programmation était réalisée en amont par un groupe plus restreint 
(dix personnes détenues).

Cette expérience sur deux années a permis à l’association de se faire une idée précise des potentiels 
d’une telle action culturelle, mais aussi des contraintes inhérentes à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis.
La volonté de l’association de faire évoluer son action vient du constat que des séances en plus grand 
nombre, organisées seulement une fois par mois, et dont l’aspect participatif est très limité, sont peu 
impactantes pour le public. De plus, la nature même de l’organisation de la prison influait trop sur le projet, 
ce qui est sensiblement moins le cas en petit groupe. 

Dans une volonté d’amorcer un réel travail de fond avec des personnes détenues, l’association a décidé 
de travailler de manière plus régulière avec un groupe restreint, dont l’implication dans l’organisation et la 
programmation serait aussi importante que l’espace carcéral le permet.

ProjeCtion Mensuelle

Dans la continuité de l’atelier de programmation et des projections mensuelles mises en place en 2014, 
Les Lucioles Du Doc a organisé une dernière séance le 12 janvier 2015, autour du film documentaire « 
300 Hommes ». Celle-ci était suivie d’une rencontre entre une trentaine de personnes détenues et les 
réalisateurs Aline Dalbis et Emmanuel Gras.

atelier « doCuMentaires et soCiété »

Depuis le mois de mars 2015, Les Lucioles Du Doc anime un atelier hebdomadaire de trois heures auprès 
d’un groupe d’une dizaine d’hommes détenus. Il se veut être un espace de réflexion et d’échanges autour 
de différentes questions de société. Pour cela, nous constituons avec les participants une programmation 
à partir de plusieurs outils : films documentaires, reportages sonores, livres, revues, etc.
Des rencontres avec différents intervenants sont régulièrement organisées afin d’approfondir les questions 
abordées et une place importante est également laissée à l’analyse de l’image documentaire.
Les participants ont la possibilité d’être inscrits à l’atelier jusqu’à la fin de leur peine. Dès qu’une place 
se libère, une nouvelle personne l’occupe. Deux seulement sont inscrits depuis le début et étaient encore 
présents au mois de décembre 2015. Mais cela s’explique avant tout par les nombreux mouvements 
liés aux courtes peines. Seuls quelques rares personnes détenues n’ont pas souhaité prolonger leur 
participation. Au final, une trentaine de personnes ont pris part à cet atelier.
Le choix des thématiques s’est toujours fait de manière collective avec les participants et, des mois de 
mars à juillet, l’atelier a permis :

 - Une première approche de la critique des médias, à travers la projection du documentaire 
« Les nouveaux chiens de garde » et de la rencontre avec Nicolas Spengler, membre de l’association 
Acrimed (Action-CRItique-MEDias).

 - Une réflexion sur les rapports entre les médias et la banlieue, ainsi que sur la construction 
du préjugé médiatique à son égard, à travers la lecture du livre « Les médias et la banlieue » et la 
rencontre avec son auteure, Julie Sedel.

 - Une analyse de la place d’internet dans notre société, de l’organisation de la surveillance 
de masse et de la dernière loi relative au renseignement, autour de la projection du documentaire 
« Citizenfour » et des rencontres avec Antonio Casilli, maître de conférences en Digital Humanities à 
Telecom ParisTech (Institut Mines Telecom), chercheur en sociologie au Centre Edgar-Morin (Ecole 
des Hautes Etudes en Sciences Sociales, Paris) et auteur du livre « Les liaisons numériques », et 
Okhin, hacker du collectif Telecomix.
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 - Une approche des médias alternatifs et du journalisme citoyen avec David Eloy, rédacteur en 
chef de la revue Altermondes, et Sabah Rahmani, journaliste et coordinatrice de Reporter Citoyen, 
structure qui propose une formation gratuite au journalisme multimédia à des jeunes issus des 
quartiers populaires.

 - Une analyse de l’histoire du cinéma documentaire grâce au film de Jean-Louis Comolli 
« Cinéma documentaire, fragments d’une histoire ».

 - Un décryptage des mécanismes du néolibéralisme à travers la projection du documentaire 
« L’encerclement - La démocratie dans les rets du néolibéralisme » et la rencontre avec Renaud 
Lambert, rédacteur en chef adjoint du mensuel Le Monde diplomatique.

 - Une mise en avant de modes de fonctionnement alternatifs grâce aux documentaires « Entre 
nos mains », « L’expérience Cecosesola » et « Les LIP, l’imagination au pouvoir », la rencontre avec 
Simon Gouin, journaliste chez Bastamag!, et une approche de l’éducation populaire avec Sakada 
Ly, animateur auprès des Petits Débrouillards.

Après cinq mois d’atelier, une première réunion bilan a eu lieu avec le groupe à la fin du mois de juillet. Voici 
quelques remarques des participants saisies « à la volée » lors ce bilan :

« La séance autour de l’éducation populaire était intéressante, mais utiliser ces 
outils régulièrement permettra-il de faire avancer le débat ? Est-ce que nos parcours 

personnels vont enrichir les échanges ?
...

Chaque thème abordé lors de l’atelier devrait démarrer par une mise en situation - via des 
outils d’éducation populaire - à partir de nos expériences et de nos savoirs.

...
L’atelier ne va pas assez loin, j’aimerais repartir avec quelque chose entre les mains. Il 

faudrait réaliser un documentaire !
...

C’est nous qui permettons à l’atelier d’être dynamique ou pas.
...

Nous pourrions réaliser un exposé sur l’expérience de l’atelier et l’afficher dans les 
couloirs du centre scolaire et à la bibliothèque.

...
J’aimerais que nous puissions inviter des élus, confronter nos points de vue aux leurs, 

afin de leur montrer que les détenus ont une capacité de réflexion critique sur des faits de 
société.

...
Je ne vois pas l’intérêt d’inviter des élus. Qu’est-ce que ça changerait ? À part leur offrir 
une vitrine de communication, en quoi cela enrichirait l’atelier ? Concentrons-nous sur 

des films et le type d’intervenants que nous avons l’habitude d’accueillir. C’est suffisant.
...

Globalement, j’ai trouvé que cet atelier permettait d’aborder des thématiques variées, que 
les intervenants étaient de bonne qualité et qu’on y apprenait beaucoup.

...
Je suis pour utiliser les outils d’éducation populaire pratiqués lors de la dernière séance. 

Ils nous obligeront à être plus concentrés.
...

Si la réalisation d’un documentaire est trop complexe, nous pourrions rédiger plusieurs 
articles dans l’année.

...
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Si le projet de réalisation d’un documentaire ou d’autre chose est validé, il faudrait 
augmenter la fréquence de l’atelier, peut-être envisager de se voir deux fois par semaine.

...
Des séances en après-midi, plutôt que le matin, permettraient d’augmenter la 

fréquentation de l’atelier. En détention, notre esprit est plus vif à ce moment de la journée
...

Il faudrait que nous ayons plus d’informations en amont pour préparer les séances. 
L’idéal serait d’avoir des articles ou de la documentation, particulièrement lorsqu’un 

intervenant doit venir.
...

À l’avenir, nous devrions avoir un cahier pour prendre note des réflexions sur les séances. 
Ça nous aiderait pour le bilan. Nous pourrions prendre le temps d’écrire dans ce carnet à 

la fin de chaque séance ou au moins une fois sur deux. »

Cette première séance bilan a permis d’apprécier l’intérêt porté par les participants à cet atelier, au sein 
duquel ils estiment apprendre beaucoup, notamment au contact des nombreux intervenants. Ils se sont 
toujours montrés particulièrement réjouis d’avoir l’occasion d’échanger avec eux.
Pour autant, ils étaient tous d’accord face au constat que l’action possède une certaine marge de 
progression. Deux évolutions en particulier sont ressorties et ont fait l’unanimité lors de ce bilan :

 - Les outils de discussion issus de l’éducation populaire doivent être utilisés, en particulier 
lorsqu’un nouveau thème est abordé, cela afin de mettre en lumière les points de vue initiaux de 
chacun. Cette démarche plus inclusive vis-à-vis des participants apportera également une touche 
ludique au projet.

 - L’organisation de l’atelier devrait évoluer afin de permettre la réalisation de contenu à la fin 
de chaque étude d’un thème. Cela impliquerait également un travail plus approfondi de celui-ci. Ce 
contenu pourra prendre la forme d’un documentaire, d’un film photographique, d’un documentaire 
sonore, d’un texte, etc.

La première séance du mois de septembre fût l’occasion de déterminer le sujet qui ferait l’objet de la 
réalisation d’un premier court-métrage documentaire. Après de multiples discussions et la confrontation 
aux nombreuses contraintes liées à l’environnement carcéral (Que peut-on filmer ? Les participants à 
l’atelier peuvent-ils être reconnaissables à l’image ou au son ?), le groupe a choisi de questionner le 
rôle joué par les différents corps de l’administration pénitentiaire dans le processus de réinsertion des 
personnes détenues. À partir d’un constat critique du groupe sur cette question, l’objectif était de mettre 
en place des entretiens filmés avec plusieurs personnes impliquées officiellement dans ce processus : 
conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation, juge d’application des peines, responsable du centre 
scolaire, intervenant culturel, aumônier, psychologue, etc. Il était également envisagé de rencontrer des 
sociologues ayant travaillé sur cette question.

Une première réunion avec le Pôle culture de la maison d’arrêt et un représentant de la Direction 
interrégionale des services pénitentiaires (DISP) a montré toute la complexité des processus d’autorisation 
(pour la réalisation et la diffusion du film à l’extérieur) pour ce projet nécessairement très sensible aux yeux 
de l’administration pénitentiaire. En plus d’un certain nombre de services et de reponsables de la maison 
d’arrêt et de la DISP, il aurait été nécessaire de solliciter la Direction de l’administration pénitentiaire (DAP). 
Tout cela aurait pris un temps particulièrement long et peu compatible avec le turnover existant dans 
l’atelier. D’ailleurs, entre les mois de septembre et décembre, seules deux personnes ayant décidé de ce 
sujet étaient encore présentes. De plus, il n’y avait aucune garantie que ce projet puisse être autorisé.
La complexité de ce processus et la sensibilité du sujet avait bien entendu été discutées avec le groupe lors 
de ce choix. Malgré cela, la volonté unanime était de tenter le coup et d’étudier les premières indications.
Les nombreux changements de participants et la confrontation à ces contraintes ont abouti à la décision 
d’abandonner ce projet, sur lequel le groupe avait travaillé pendant plusieurs semaines.
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Avant d’envisager un nouveau projet de réalisation, l’atelier a été l’occasion d’approfondir deux sujets qui 
faisaient particulièrement l’actualité à la fin de l’année 2015 :

 - La réponse européenne à l’arrivée de nombreux migrants, 
avec le film documentaire « La mécanique des flux » et les 
rencontres avec Nathalie Loubeyre, la réalisatrice, et Joël Labat, 
l’opérateur, ainsi qu’avec Olivier Favier, historien, journaliste et 
animateur du blog Dormira Jamais.

 - L’origine des flux migratoires à travers la distribution de 
deux ouvrages de Catherine Wihtol De Wenden, Directrice de 
recherche au CNRS : « Migrations en Méditerranée : permanences 
et mutations à l’heure des révolutions et des crises » et « Atlas 
des migrations : un équilibre mondial à inventer ». L’auteure 
n’était pas disponible pour venir les présenter.

 - Le traitement médiatique de la question migratoire, grâce 
à la rencontres avec Virginie Sassoon, enseignante et docteure 
en sciences de l’information et de la communication, autour de 
son ouvrage « Précis à l’usage des journalistes qui veulent écrire 
sur les noirs, les musulmans, les asiatiques, les roms, les homos, 
la banlieue, les juifs, les femmes... ».

 - L’impact du réchauffement climatique, grâce au film 
documentaire « ThuleTuvalu ». La COP21 ayant eu lieu à cette 
période, les intervants sollicités n’ont pas pu se rendre disponibles.

Les deux dernières séances de l’atelier en 2015 ont été 
l’occasion de visionner de multiples extraits de courts-métrages 
aux formes diverses, mais compatibles avec les contraintes 
carcérales : films d’animation en stop motion, documentaire 
constitué d’entretiens filmés mêlés à des images d’actualité, 
courts-métrages de Jean-Gabriel Périot avec pour seule matière 
des images d’archives, etc.
Ces visionnages ont permis de réfléchir aux moyens de s’adapter 
aux contraintes carcérales grâce à la diversité des outils de 
réalisation à disposition.
Ces séances ont également abouti à un nouveau projet de 
court-métrage documentaire pour la rentrée 2016 : l’analyse 
des mécanismes à l’origine du conformisme dans les médias de 
masse (voir la note d’intention en Annexe 1).
Une réunion avec l’administration pénitentiaire (Pôle culture et 
DISP) en début d’année a confirmé que nous devrions obtenir 
sans difficulté l’autorisation de réaliser ce film à partir du mois 
de février 2016.

maison d’arrêT des hommes de fleury-mérogis (91) - jury fifdh Paris

Les Lucioles Du Doc a par ailleurs été prestataire du Festival international du film des droits de l’Homme 
(FIFDH) de Paris afin de constituer un jury de personnes détenues lors de la dernière édition du festival. 
Entre les mois de mars et mai, l’association a mobilisé une dizaine de personnes détenues pour constituer 
ce jury, leur a apporté une formation à l’analyse du cinéma documentaire, a diffusé dix films documentaires 
et les a accompagnés lors d’une permission de sortie à l’occasion de la clôture du Festival afin qu’ils 
remettent un prix (Voir le bilan complet de cette action en Annexe 2).
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équiPe & grouPes de TraVail

Comme indiqué dans la présentation, l’équipe des Lucioles Du Doc s’est particulièrement agrandie au 
cours de l’année 2015 et comptait à la fin de celle-ci une trentaine de bénévoles actifs. En plus de participer 
à la vie quotidienne de l’association, ce vaste effectif est impliqué dans différents groupes de travail :

 - Programmation : composé de 23 personnes, son rôle est le visionnage des films documentaires 
reçus ou sollicités par le salarié. Des règles de sélection des films ont été fixées afin de permettre une 
prise de décision suffisamment collective et rapide pour que nous puissions compter sur un vaste 
choix. Pour qu’un film soit sélectionné, il faut que les cinq premières personnes qui l’aient vu souhaitent 
sa diffusion. La règle inverse s’applique pour justifier son rejet. Si les avis sont mitigés, la sélection du 
film est débattue en réunion de programmation.
Jusqu’à aujourd’hui, ce fonctionnement a apporté satisfaction du point de vue de son organisation 
collective, mais ne permet pas encore de sélectionner autant de films que nous le souhaiterions. C’est 
pourquoi nous cherchons régulièrement à l’améliorer.

 - Programmation de documentaires sonores : un groupe spécifique a été créé pour identifier et 
sélectionner des documentaires sonores et est formé de 5 membres. Celui-ci ayant été composé en fin 
d’année et possédant un effectif limité, il n’est pas encore suffisamment opérationnel.

 - Communication : composé de 7 personnes, ce groupe 
a pour vocation de participer au travail de communication, 
en particulier lors des événements ouverts au public. Il doit 
également réfléchir à des partenariats avec des médias et aux 
relations avec la presse.

 - Financements : formé de 11 membres, ce groupe a 
pour mission la recherche de nouveaux financements, la 
veille d’appels à projet, l’aide au salarié dans la constitution 
des dossiers de demande de subvention et la rédaction d’une 
charte éthique des financements.

 - Formation : ce groupe, composé de 5 personnes, doit 
organiser la formation des membres (salarié et bénévoles) de 
l’association. Il est en charge de mener une réflexion sur les 
thématiques de formation et les outils à mettre en place.

 - Animation : l’association cherchant à trouver les meilleurs 
outils (notamment issus de l’éducation populaire) pour animer 
ses projections et ses ateliers, un groupe, formé de 10 membres, 
est chargé de réfléchir à leur meilleure utilisation.

 - Programmation de l’atelier à la maison d’arrêt de Fleury-
Mérogis : ce groupe, composé de 15 membres, est sollicité 
régulièrement par le salarié pour être force de proposition 
de films documentaires, intervenants, livres ou tout autre 
support pour alimenter l’atelier, à chaque fois qu’une nouvelle 
thématique est choisie par les participants.

 - Partenariats : faute de temps, ce groupe n’est plus actif.

les luCioles du doC
en Chiffres

Près de 950 personnes 
touchées par nos 
actions, dont 130 

personnes détenues, 
305 jeunes et 500 

issues du grand public

44 projections de courts 
ou longs-métrages 

documentaires 
organisées

13 l ieux d’intervention

7 ateliers animés, dont 
3 de réalisation

Une sélection d’une 
quarantaine de films 

documentaires

15 réalisateurs et 30 
intervenants invités

Une trentaine de 
bénévoles actifs, dont 

24 adhérents

7 groupes de travail
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PersPeCTiVes Pour 2016

Après une année 2015 qui a permis d’ouvrir les portes de l’association à de nouveaux adhérents et de 
mettre sur pied une douzaine d’actions, le premier objectif pour 2016 sera de prolonger et de pérenniser 
l’ensemble des partenariats qui étaient encore en place à la fin de l’année :

 - Les ateliers de programmation et les projections dans les Lycées Voltaire et autogéré à Paris, 
et Georges Brassens à Courcouronnes.

 - Le club de débat au Lycée Rabelais à Meudon.

 - Les ateliers de réalisation au Collège Daniel Mayer et dans le Centre d’animation Curial à 
Paris.

 - Les projections bimestrielles au Moulin à Café.

 - Le cycle de rencontres « Si on regardait la prison ? ».

 - L’atelier « Documentaires et société » au sein de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis.

Un bilan sera réalisé en fin d’année scolaire avec les professeurs et les élèves des cinq établissements 
scolaires, mais le souhait de l’association est de poursuivre ces actions sur la période 2016-2017.

Le renouvellement d’un atelier de réalisation au Centre d’animation Curial dépendra en grande partie 
des financements que l’association pourra trouver en 2016. La volonté est bien entendu de le mettre de 
nouveau en place et, par ailleurs, d’étendre notre implication dans le quartier Curial. En effet, Les Lucioles 

Du Doc a répondu à un appel à projets de la Direction régionale des Affaires culturelles (DRAC) Île-de-
France en fin d’année afin d’organiser un atelier de programmation auprès d’habitants du quartier, ainsi 
que des projections mensuelles de documentaires.

Nous nous attacherons à renforcer la mobilisation des projections au Moulin à Café et à diversifier celle 
des rencontres « Si on regardait la prison ? ».

L’objectif premier de l’atelier à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis pour 2016 sera la réalisation d’au 
moins un court-métrage documentaire. Les perspectives positives apportées par la première réunion avec 
l’administration pénitentiaire nous poussent à croire qu’il est raisonnablement envisageable que ce film 
soit terminé et prêt à être diffusé avant l’été prochain. Nous tâcherons d’ailleurs de diffuser au mieux les 
films réalisés lors des différents ateliers que nous animons.
Les Lucioles Du Doc va prolonger son implication en milieu carcéral en étant de nouveau prestataire du 
FIFDH Paris sur la mise en place d’un jury de personnes détenues, ainsi qu’en organisant pour la première 
fois des projections mensuelles à la maison d’arrêt de Nanterre. Celles-ci seront précédées par un atelier 
de programmation avec une douzaine de personnes détenues et répondent à un manque d’activités 
culturelles consacrées au cinéma dans cet établissement.

Les actions mises en place en 2015 ont une dominante « jeune public et personnes détenues » importante 
et nous souhaiterions donc rééquilibrer cela l’année prochaine et privilégier de nouvelles actions ouvertes 
à tous. D’autant plus qu’un partenariat avec la Mairie du 11e arrondissement de Paris - via Delphine 
Terlizzi, Adjointe au Maire chargée de la jeunesse et de l’éducation citoyenne - a été validé en début 
d’année pour animer un atelier d’éducation à l’image et de programmation auprès d’un vaste groupe de 
jeunes de l’arrondissement, affiliés à différentes structures jeunesse (MJC, association de quartier, mission 
locale, centre social et culturel, etc.). Cet atelier aboutira sur des projections bimestrielles organisées au 
sein de la Mairie.
Dans le sens de la diversification de nos publics, il est envisagé de travailler avec l’auberge de jeunesse 
Yves Robert, située à la Halle Pajol dans le 18e à Paris, qui souhaite faire profiter de ses équipements aux 
gens du quartier de la Chapelle. Une demande de subvention a été déposée auprès du chargé culturel de 
la Mairie du 18e.

Au-delà de la pérennisation des actions déjà en place, le souhait des Lucioles Du Doc est donc de toucher 
de nouveaux publics. Mais notre capacité à démarrer d’autres projets pourra reposer seulement sur la 
mobilisation du salarié et de l’équipe de bénévoles, tous déjà très impliqués. Elle dépendra en grande 
partie de l’obtention de nouvelles sources de financement, notamment en ce qui concerne les charges 
fixes de l’association, qui permettra d’impulser une réflexion sur le renforcement de l’équipe salariale.
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exTraiTs de la séleCTion de films doCumenTaires

300 hommes
Réalisé par Emmanuel Gras et Aline Dalbis / France / 2013 / 82’

Des hommes qui n’ont plus tous ces attributs matériels que sont le logement, 
le travail ou la voiture pour se différencier des autres et habiter le monde. 
Des hommes n’ayant en commun que le manque et qui, pour cette raison, 
doivent se côtoyer chaque jour dans un centre d’hébergement d’urgence.

À l’ombre de la République
Réalisé par Stéphane Mercurio / France / 2011 / 101’

Pour la première fois, après trois ans d’existence, le CGLPL (Contrôle 
Général des Lieux de Privation de Liberté) accepte qu’une équipe de 
tournage le suive dans son travail, minutieux, essentiel de contrôle des droits 
fondamentaux dans les Prisons, hôpitaux psychiatriques, commissariats…

Cinéma documentaire, fragments d’une histoire
Réalisé par Jean-Louis Comolli / France / 2014 / 55’

Une traversée (très) subjective de l’histoire du cinéma documentaire, qui est 
aussi notre histoire, depuis Louis Lumière (1895) jusqu’à Yann Le Masson 
(1973). Avec des citations de Robert Flaherty, Dziga Vertov, Jean Rouch, 
Mario Ruspoli, Robert Drew, Johan Van der Keuken, Maurice Pialat,etc.

Citizenfour
Réalisé par Laura Poitras / États-Unis, Allemagne / 2014 / 115’

En 2013, Edward Snowden révèle des documents secret-défense en 
provenance de la NSA, déclenchant l’un des plus grands séismes politiques 
aux États-Unis. Sous le nom le code « CITIZENFOUR », il contacte la 
documentariste américaine Laura Poitras.

Climat, le théâtre des négociations
Réalisé par David Bornstein / France / 2015 / 52’

Pour la première fois en 20 ans d’existence des conférences sur le climat 
des Nations Unies, 200 étudiants du monde entier investissent le Théâtre 
des Amandiers pour jouer une COP grandeur nature tout en la réinventant.

D’un 11 septembre à l’autre
Réalisé par Guy Girard / France / 2011 / 80’

Ils sont 44 jeunes lycéens de Seine-Saint-Denis, engagés, depuis la rentrée 
2010, dans un projet qui les conduira sur la scène du Théâtre de la Ville à 
Paris. Ils y joueront la pièce de Michel Vinaver 11 septembre 2001, le jour de 
la date anniversaire des attentats.
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Entre nos mains
Réalisé par Mariana Otero / France / 2010 / 87’

Pour faire face à la faillite de leur entreprise qui fabrique et commercialise de 
la lingerie féminine, des salariés – majoritairement des femmes – tentent de 
la reprendre sous forme de coopérative. Au fur et à mesure que leur projet 
prend forme, ils se heurtent à leur patron mais aussi à la réalité du « marché ».

Glasgow contre Glasgow
Réalisé par Julien Brygo / France / 2013 / 22’

En 2008, l’OMS publiait un rapport selon lequel la différence d’espérance 
de vie, selon que l’on est né dans un quartier riche ou un quartier pauvre de 
Glasgow atteignait vingt-huit ans. Dès lors, comment vivre riche dans une 
ville de pauvres ? 

L’encerclement - La démocratie dans les rets du néolibéralisme
Réalisé par Richard Brouillette / Canada / 2008 / 160’

À travers les réflexions et les analyses de plusieurs intellectuels de renom, 
ce documentaire trace un portrait de l’idéologie néolibérale et examine les 
différents mécanismes mis à l’oeuvre pour en imposer mondialement les 
diktats.

L’escale
Réalisé par Kaveh Bakhtiari / France, Suisse / 2013 / 100’

À Athènes, le modeste appartement d’Amir, un immigré iranien, est devenu 
un lieu de transit pour des migrants qui, comme lui, ont fait le choix de 
quitter leur pays. Mais la Grèce n’est qu’une escale, tous espèrent rejoindre 
d’autres pays occidentaux.

L’expérience Cecosesola
Réalisé par Ronan Kerneur et David Ferret / France, Guatémala, 

Venezuela / 2014 / 58’

En 1967, la coopérative Cecosesola a vu le jour à Barquisimeto au 
Venezuela. Égalité des revenus, rotation des postes, et absence de 
hiérarchie sont les piliers de l’organisation.

La fête est finie
Réalisé par Nicolas Burlaud / France / 2014 / 74’

Marseille est en passe de devenir une ville comme les autres. Sous les assauts 
répétés des politiques d’aménagement, elle se lisse, s’embourgeoise, 
s’uniformise. Cette transformation se fait au prix d’une exclusion des classes 
populaires, repoussées toujours plus au Nord.
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La mécanique des flux
Réalisé par Nathalie Loubeyre / France / 2015 / 83’

Sur différents lieux clés des routes migratoires en Europe, des voix, des 
visages, des corps, et des paysages racontent la violence qui se cache 
derrière l’euphémisme de «contrôle des flux».

Le bruit et la rumeur
Réalisé par Marie Arlais et Raphaël Rialland / France / 2011 / 17’

Fruit d’une démarche personnelle nourrie de questionnements et 
d’expérimentations autour du thème des préjugés, ce travail pourrait se 
définir comme un documentaire à caractère créatif.

Le C.O.D et le coquelicot
Réalisé par Cécile Rousset et Jeanne Paturle / France / 2013 / 24’

Dans une école primaire d’un quartier périphérique de Paris réputé 
difficile, où les équipes d’enseignants s’épuisent et se succèdent d’année 
en année, cinq jeunes maîtres sans expérience ont fait le pari de rester.

Le Déménagement
Réalisé par Catherine Rechard / France / 2011 / 54’

À Rennes, comme dans beaucoup d’autres villes françaises la Maison 
d’arrêt construite au début du 20e siècle déserte le centre ville au profit d’un 
Centre Pénitentiaire de 690 places construit en périphérie.

Les LIP, l’imagination au pouvoir
Réalisé par Christian Rouaud / France / 2007 / 118’

Ce film part à la rencontre des hommes qui ont mené la grève ouvrière la 
plus emblématique de l’après 68, celle de LIP à Besançon. Un mouvement 
de lutte incroyable, qui a duré plusieurs années et qui a mobilisé des foules 
entières en France et en Europe.

Les nouveaux chiens de garde
Réalisé par Gilles Balbastre et Yannick Kergoat / France / 2011 / 104’

Sur le mode sardonique, ce film dénonce cette presse qui, se revendiquant 
indépendante, objective et pluraliste, se prétend contre-pouvoir 
démocratique. Avec force et précision, le film pointe la menace croissante 
d’une information produite par des grands groupes industriels du Cac40.
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Silence radio
Réalisé par Valéry Rosier / France, Belgique / 2013 / 52’

La Picardie. La Picardie rurale. Des gens qui ne parlent parfois presque plus 
qu’à eux-mêmes. Des gens oubliés, en marge de la société. Les gens du 
silence. Certains d’entre eux s’accrochent à la vie, aux autres. Ils écoutent 
Radio Puisaleine, une radio régionale. 

Sous nos pas
Réalisé par Alexis Jacquand / France / 2013 / 82’

Les gestes concentrés, le visage préoccupé, Jean-Marie marche vite. Je le 
suis. Avec ardeur, il découvre son métier, ses brebis à côté, leur résistance 
et leur docilité. De la bergerie hivernale à l’alpage, une trajectoire à tâtons, 
faite de premières fois, de satisfactions et d’appréhensions. 

Spartacus & Cassandra
Réalisé par Ioanis Nuguet / France / 2014 / 81’

Deux enfants rroms sont recueillis par une jeune trapéziste dans un 
chapiteau à la périphérie de Paris. Un havre de paix fragile pour ce frère 
et sa sœur de 13 et 10 ans, déchirés entre le nouveau destin qui s’offre à 
eux, et leurs parents vivant dans la rue.

The Devil
Réalisé par Jean-Gabriel Périot / France / 2012 / 7’

Qui étaient les Black Panthers et pour quelles causes se sont-ils battus ? Le 
réalisateur livre un habile montage d’images d’archives des années 1960. Il 
illustre leur lutte contre le racisme, pour la justice et l’égalité des droits, mais 
en partie aussi le radicalisme adopté par quelques-uns de ses membres. 

ThuleTuvalu
Réalisé par Matthias Von Gunten / Suisse / 2014 / 96’

Deux lieux situés aux antipodes : Thulé, au Groenland, fait face à l’inéluctable 
fonte des calottes glaciaires et Tuvalu, minuscule île-Etat polynésienne, 
est confrontée à l’élévation du niveau de la mer qui en résulte.

Undo
Réalisé par Jean-Gabriel Périot / France / 2005 / 10’

Nous n’aurons pas de lendemains qui chantent. Nous ne vivons pas une 
époque formidable. Etait-ce mieux avant ?
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ParTenaires finanCiers

L’association Les Lucioles Du Doc perçoit une rémunération de la part d’une majorité des lieux qui 
accueillent ses actions.

Elle est par ailleurs subventionnée par :

Service pénitentiaire de probation et d’insertion (SPIP)
de l’Essonne

Direction de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale d’Île-de-France

Fonds de dotation Barreau de Paris Solidarité

Fondation Un monde par tous
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annexe 1 - noTe d’inTenTion

Réalisation d’un court-métrage documentaire sur le conformisme
médiatique dans le cadre de l’atelier “Documentaires et société”

   

Conformisme
1. Tendance à se conformer aux usages, à accepter les manières de penser

ou d’agir du plus grand nombre, les normes sociales.
2. Attitude passive de celui ou de celle qui règle ses idées, son comportement, sur 

ceux des personnes de son milieu.

Autocensure
Censure pratiquée par soi-même sur ses propres écrits, paroles ou actes, et anticipant 

une censure présumée.

 Depuis le mois de mars 2015, l’atelier « Documentaires et société » a permis de créer un espace 
d’échanges et de réflexion autour de différentes questions de société, comme par exemple : l’organisation 
du travail, le réchauffement climatique, la place du numérique au quotidien, etc.
Bien que peu liées entre elles, ces questions ont régulièrement soulevé la problématique de la pauvreté de 
l’information diffusée dans les médias dits « de masse » et d’une certaine forme d’uniformisation de celle-
ci. C’est d’ailleurs pourquoi un certain nombre de journalistes représentant des médias plutôt alternatifs 
ont été sollicités pour intervenir dans le cadre de cet atelier.
Ajoutée à cela la volonté des participants de construire et défendre un discours à travers le médium au-
diovisuel – outil principal de cet atelier, il a été décidé en fin d’année 2015 la réalisation d’un court ou 
moyen métrage documentaire cherchant à répondre aux questions suivantes : Existe-t-il des processus 
de censure et/ou d’autocensure aujourd’hui dans les médias français ? Peut-on parler d’un conformisme 
médiatique ? Si oui, comment s’organise-t-il ?

Pour répondre à ces questions, il est prévu de structurer le film avec trois types d’images. Les premières, 
en stop motion – technique d’animation image par image permettant de faire bouger des objets immo-
biles – représenteront une frise sur laquelle sera reproduite le parcours journalistique lambda, de l’école 
de journalisme à la tête d’une rédaction. L’intérêt de la frise et du procédé en stop motion permettra une 
approche plus ludique de cette question complexe. À l’intérieur de cette frise apparaîtront les deux autres 
types d’images : des entretiens filmés ou sonores (voir liste ci-dessous) et des images d’actualité issues 
de la presse (TV, radio, papier).
Ces images d’actualités mettront l’accent sur le traitement médiatique des grèves et des mouvements 
ouvriers de manière générale.

Autant dans la phase de préparation et d’écriture du projet, que dans sa réalisation, nous prévoyons de 
faire appel à différents intervenants afin de répondre aux questions posées ci-dessus. Un certain nombre 
de ces intervenants seront filmés et ces entretiens intégrés dans le montage final.
Voici une première liste des personnes envisagées :

- Une étudiant en journalisme ;
- Un professeur d’une école de journalisme ;
- Un journaliste dans ses premières années de métier ;
- Un journaliste confirmé évoluant ou ayant évolué dans un média d’envergure ;
- Un rédacteuren chef ou personne haut placée dans la hiérarchie d’un média d’envergure ;
- Philippe Merlant, journaliste pendant 40 ans et auteur d’ouvrages et d’une conférence gesticulée 
sur le monde du journalisme ;
- Un représentant d’un syndicat de journalistes ;
- Sabah Rahmani et/ou John-Paul Lepers, journalistes et actifs au sein de l’École des métiers de 
l’information (EMI) et de Reporter citoyen, structure qui ouvre la porte des métiers du journalisme aux 
jeunes des quartiers populaires ;
- Un sociologue des médias ;
- Un membre de l’association Acrimed ;
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- William Irigoyen, journaliste, ancien présentateur de l’ARTE Journal et auteur de « Jeter le JT. Ré-
fléchir à 20 heures est-il possible ? » ;
- Jérôme Berthaut, Docteur en sociologie et auteur de « La banlieue du 20 heures. Ethnographie de 
la production d’un lieu commun journalistique » ;
- Pierre Carles, réalisateur d’une dizaine de films documentaires de critique des médias ;

Par ailleurs, nous prévoyons de solliciter quelques étudiants en école de journalisme afin qu’ils réalisent 
une enquête à partir de questions rédigées par les participants à l’atelier, à propos entre autres de leurs 
motivations et de leur vision du métier de journaliste.

Enfin, nous souhaiterions organiser les premiers entretiens dès le mois de janvier, commencer à tourner en 
février et démarrer la phase de montage au mois d’avril. Celle-ci devrait s’étaler sur quatre à huit séances.
Les participants à l’atelier ne seront pas reconnaissables dans le film, ni à l’image, ni au son. Seuls les 
intervenants pourront l’être.
Le matériel nécessaire pour ce projet est basique : une caméra vidéo, un trépied, deux micros, deux pro-
jecteurs, un ordinateur (pour le montage), un vidéoprojecteur et quelques câbles.
Une fois le film terminé, nous espérons pouvoir le diffuser au sein de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis, 
ainsi qu’à l’extérieur, lors de projections publiques et sur le site internet de l’association, sans limite dans 
le temps.



28

annexe 2 - bilan jury fifdh Paris

Constitution d’un jury de personnes détenues
dans le cadre du FIFDH Paris 2015

Pour la 3ème année consécutive, un jury de personnes détenues a été constitué dans le cadre du FIFDH 
Paris 2015. Cette action a été mise en place par l’association Les Lucioles Du Doc, en coordination avec 
l’équipe du Festival.

les jurés

Contrairement aux années précédentes, la mixité du Jury n’a pas été maintenue. Il était donc constitué de 
sept hommes détenus. Malgré cela, les deux CPIP référents de l’action ont assisté à plusieurs projections 
et séances réservées au Jury, ainsi qu’au bilan.

ConTenu de l’aCTion

Dix projections, suivies de débats avec les auteurs des films ou des intervenants ont été organisées dans 
deux bâtiments : cinq au D1 et cinq au D5. Le Jury assistait à ces dix séances, également ouvertes à 
d’autres personnes détenues des bâtiments concernés.

D’autres séances étaient également proposées au Jury, qui participera à cinq autres séances, dont la 
première en amont des projections-débats : 

 - Initiation au cinéma documentaire, projections et analyse d’extraits (1 journée) : animée par un 
membre de l’association Les Lucioles Du Doc

 - Délibération et rédaction du discours (1/2 journée) : animée par un membre de l’association Les 

Lucioles Du Doc

 - Rencontre avec le reporter Julien Brygo autour de ses deux films photographiques : « Glasgow 
contre Glasgow » et « Profession, domestique » (1/2 journée)

 - Rencontre avec trois membres de l’équipe francilienne de l’association AIDES autour des courts-
métrages « When I was a boy, I was a girl » et « Le Retour » (1/2 journée)

 - Réunion bilan (1/2 journée)

Enfin, cinq des sept jurés ont obtenu une permission de sortie pour venir visiter le cinéma Luminor Hôtel de 
ville, assister à la projection du film « Dear White People » (sorti en salle le 25 mars 2015) et afin de remettre 
leurs Prix lors de la cérémonie de clôture.

aPPellaTion du jury eT du Prix

Cette année, l’appellation du Jury et de leur Prix a été décidée en commun avec les jurés : « Les utopistes 
naïfs ». 

réalisaTion des Prix

Comme l’an passé, les Prix remis par l’ensemble des Jurys du Festival ont été réalisés dans le cadre d’un 
atelier arts plastiques mené par Josée Planchon au D2.
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déroulé du ProjeT

Présentation du projet, initiation au cinéma documentaire, projections et analyse d’extraits
Jeudi 19 mars / 9h45-16h45 / Bibliothèque du D5

Cette première séance a permis la rencontre entre tous les jurés, l’association Les Lucioles du Doc, ainsi que la 
présentation du projet. Elle était aussi l’occasion de sensibiliser les membres du Jury au cinéma documentaire, 
à son histoire et à sa grande variété de formes, cela à travers la diffusion et l’analyse d’une dizaine d’extraits 
de films. La séance était organisée sur toute une journée afin d’approfondir le travail d’initiation.
Intervenant : Jonathan Vaudey, coordinateur des Lucioles Du Doc

Nombre de personnes présentes : 7 jurés, ainsi qu’une CPIP

Projection de ARE VAH!, suivie d’un échange
Mercredi 25 mars / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D5

Réalisé par Micha Patault et Sarah Irion / France / 2014 / 75min. / Anglais sous-titré français

En Inde, une zone sismique en bord de mer. Areva prévoit d’y construire une centrale nucléaire géante dès 2012. 
La population est très hostile à ce projet qu’elle estime imprudent et irrationnel. Are Vah ! est un documentaire 
multimédia (vidéo, photo, radio) qui enquêtera sur les enjeux et les méthodes d’une soi-disant « renaissance 
nucléaire ».
Intervenants : Micha Patault et Sarah Irion, les co-réalisateurs du film, Laurent Duarte, programmateur du 
FIFDH Paris et Jonathan Vaudey, coordinateur des Lucioles Du Doc

Thématiques / Pays concernés : Écologie, nucléaire / Inde, France

Nombre de personnes présentes : 8 jurés et 13 autres spectateurs

Projection de THE CARBON CROOKS, suivie d’un échange
Jeudi 26 mars / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D5

Réalisé par Tom Heinemann / Danemark / 2013 / 57min. / Anglais sous-titré français

Au crépuscule de 2012, le protocole de Kyoto a expiré. Tous les pays qui l’ont ratifié s’étaient engagés à réduire 
leurs émissions de carbone et de gaz à effet de serre. La question est : comment s’y sont-ils pris ? Une des 
solutions a été d’acheter des crédits carbone : si un pays riche avait du mal à atteindre les objectifs fixés par 
le protocole de Kyoto, il lui suffisait d’acheter des tonnes d’équivalents CO2 à des pays pauvres. Abracadabra 
! Le marché des permis d’émissions s’est révélé gangrené par une fraude et une corruption massives. D’après 
Europol, la fraude fiscale dans ce secteur représente plus de 5 milliards d’euros, et le Danemark a fait partie des 
noyaux stratégiques d’une des plus vastes fraudes que ce monde ait jamais connues. 
Intervenant : Jonathan Vaudey, coordinateur des Lucioles Du Doc

Thématique / Pays concernés : Environnement / Danemark, Europe

Nombre de personnes présentes : 5 jurés et 11 autres spectateurs
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Projection de TERRITOIRE DE LA LIBERTÉ, suivie d’un échange
Vendredi 27 mars / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D5

Réalisé par Alexander Kuznetsov / Russie / 2014 / 67min. / Russe sous-titré français

Arina, son père Valeri, Nicolai, Roman sont tous des stolbistes. Depuis plusieurs années, ils fréquentent la 
réserve naturelle des Stolbis, à quelques kilomètres de la ville de Krasnoiarsk en Sibérie. Comme moi, comme 
les autres stolbistes,  ils s’échappent de l’âpre quotidien de leur ville et y viennent se ressourcer, danser, 
grimper et refaire le monde. Ici, ils éprouvent un sentiment de liberté et retrouvent une conception de la vie 
plus proche de leurs convictions. Organisés en petites communautés autour d’isbas qu’ils ont construites, 
loin de la lourdeur de la Russie contemporaine, ils partagent des moments de vie, discutent de politique ou 
de philosophie, se grisent dans la fête. Dans leurs isbas ou sur les rochers, je les filme dans cet espace qui est 
pour moi celui d’une résistance. Au loin, la ville apparaît dans la brume. Par moments et par contraste, elle se 
rappelle à nous dans de longs défilés anonymes.
Intervenants : Rebecca Houzel, la productrice du film, et Jonathan Vaudey, coordinateur des Lucioles Du 

Doc

Thématiques / Pays concerné : Vie en communauté, rapport à la nature et à la société / Russie

Nombre de personnes présentes : 6 jurés et 12 autres spectateurs

Projection de RWANDA, LA SURFACE DE RÉPARATION, suivie d’un échange
Lundi 30 mars / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D5

Réalisé par François Xavier Destors et Marie Thomas-Penette / France / 2014 / 85min. / Kinyarwanda et 
Anglais sous-titrés français

Vingt ans après le génocide, Eugène Murangwa, l’ancien gardien de but de l’équipe nationale du Rwanda, 
revient dans son pays natal. Avec ses anciens coéquipiers qui l’ont protégé en 1994, Eugène s’engage 
aujourd’hui à retisser les liens rompus. Il entreprend un voyage pour se confronter à l’histoire du football, un 
sport étroitement lié au passé colonial puis à la tragédie de son pays. A l’image du Rwanda, Eugène cherche 
réparation en traversant le passé pour repenser l’avenir.
Intervenants : François Xavier Destors et Marie Thomas-Penette, les co-réalisateurs du film, et Jonathan 
Vaudey, coordinateur des Lucioles Du Doc

Thématiques / Pays concerné : Génocide, mémoire, engagement, football / Rwanda

Nombre de personnes présentes : 6 jurés et 8 autres spectateurs

Projection de courts-métrages d’animation, suivie d’un échange
Mardi 31 mars / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D5

Haegeumni / Camp de travail / Corée du Nord / 14 min.

Issue d’une famille aisée de Pyongyang, en Corée du Nord, une jeune femme est emmenée dans un camp, 
grossissant les rangs des prisonniers affamés de ce pays.

Betty’s Blues / Racisme / États-Unis / 12 min.

Dans la Nouvelle-Orléans des années 20, un jeune musicien noir et sa petite amie sont agressés par des 
membres du Ku Klux Klan : son amie meurt et il devient aveugle. Il se découvre alors un étrange pouvoir musical.

Marche arrière / Révolte / Turquie / 4 min.

Juin 2013. Un mouvement protestataire occupe le parc Gezi à Istanbul. La tension monte entre les manifestants 
et la police de plus en plus violente. Pendant ce temps, la télévision turque diffuse des documentaires sur les 
pingouins. Marche arrière est un film auto-censuré dénonçant cette censure.
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Vicenta / Dictature / Chili / 4 min.

Une jeune femme migre de la campagne bolivienne vers le Chili, où elle gagne sa vie en lavant des vêtements. 
Elle doit faire face à la pauvreté tout en élevant son fils seule. Devenu adulte, il est arrêté par les forces du régime 
dictatorial de Pinochet.

Le C.O.D et le coquelicot / Enseignement, quartiers prioritaires / France / 19 min.

Dans une école primaire d’un quartier périphérique de Paris réputé difficile, où les équipes d’enseignants 
s’épuisent et se succèdent d’année en année, cinq jeunes maîtres sans expérience ont fait le pari de rester.Cinq 
ans après, ils nous parlent de leur quotidien dans ce lieu où ils tentent de construire, dans une alternance de 
découragement et de projets, une école comme les autres.

Intervenants : Cécile Rousset, co-réalisatrice du court-métrage Le C.O.D et le coquelicot, et Jonathan Vaudey, 
coordinateur des Lucioles Du Doc

Thématiques / Pays concerné : Cinéma d’animation, enseignement, quartiers populaires / France

Nombre de personnes présentes : 7 jurés et 12 autres spectateurs

Projection de DAYS OF HOPE, suivie d’un échange
Mercredi 1er avril / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D1

Réalisé par Ditte Haarløv Johnsen / Danemark / 2013 / 74min. / Français et Anglais sous-titré français

Des immigrés clandestins africains partent pour l’Europe dans un film sur les rêves, l’espoir et leur prix. En 
trois différents lieux de la planète, trois immigrés africains très différents partagent le rêve d’une vie meilleure. 
Ils embarquent tous pour un voyage périlleux afin d’atteindre leur destination commune : l’Europe. Harouna, 
un jeune artiste originaire du village côtier de Nouadhibou en Mauritanie, pays d’Afrique Occidentale, a laissé 
derrière lui sa femme et son enfant dans l’espoir d’un futur meilleur pour eux trois. En Italie, un groupe de 
demandeurs d’asile vit dans un centre d’hébergement aux airs de prison, doutant du fait qu’ils puissent avoir 
un avenir en Europe. Enfin, à Copenhague, nous faisons la connaissance d’un groupe qui a certes atteint la 
terre promise, mais qui vit une vie de perpétuelle recherche de l’argent que leurs familles s’attendent à recevoir. 
«Days of Hope» et un récit sur l’espoir, les rêves et le prix que les réfugiés du monde entier doivent payer pour 
vivre l’un et l’autre.
Intervenants : Olivier Favier, journaliste, historien et traducteur, et Jonathan Vaudey, coordinateur des Lucioles 

Du Doc

Thématiques / Pays concernés : Immigration, réfugiés / Mauritanie, Italie, Danemark

Nombre de personnes présentes : 7 jurés et 38 autres spectateurs

Projection de NO LAND’S SONG, suivie d’un échange
Jeudi 2 avril / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D1

Réalisé par Ayat Najafi / Iran / 2014 / 91min. / Français et Anglais sous-titré français

En Iran, depuis la révolution islamique de 1979, les femmes n’ont plus le droit de chanter en public, tout au 
moins en solo et devant des hommes... Défiant la censure, Sara Najafi, jeune compositrice iranienne, tente 
d’y organiser un concert officiel pour des chanteuses solistes, interrogeant de front les tabous qui font loi. 
Pour soutenir leur combat, Sara et ses amies chanteuses invitent trois artistes françaises, Elise Caron, Jeanne 
Cherhal et Emel Mathlouthi, à venir les rejoindre pour collaborer à leur projet musical, en initiant un nouveau 
pont culturel entre la France et l’Iran. Mais parviendront-elles enfin à se retrouver à Téhéran, à chanter ensemble, 
sur scène et sans entraves, et à ainsi ouvrir une porte vers une nouvelle liberté des femmes en Iran ?
Intervenants : Ayat Najafi, réalisateur, Sara Najafi, protagoniste principale et Anne Grange, productrice du 
film, et Jonathan Vaudey, coordinateur des Lucioles Du Doc

Thématiques / Pays concernés : Droit des femmes, musique / Iran, France

Nombre de personnes présentes : 7 jurés et 22 autres spectateurs
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Projection de TOTO ET SES SOEURS, suivie d’un échange
Mardi 7 avril / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D1

Réalisé par Alexander Nanau / Roumanie / 2014 / 93min. / Roumain sous-titré français

Toto, 9 ans, vit avec ses grandes sœurs Andreea et Ana dans un quartier délabré des abords de Bucarest. Les 
trois enfants roms s’entassent dans une seule pièce. A 5 ans, Toto a été contraint d’assister à l’arrestation de 
sa mère, Siminca, par une unité spéciale de la police roumaine. Celle-ci est désormais en prison pour trafic de 
drogue, et les enfants sont livrés à eux-mêmes. Pour Toto et Andreea, la vie change lorsqu’ils sont finalement 
acceptés dans un orphelinat. Toto apprend à lire, à écrire, à rire… et se découvre une passion: la danse. Ce 
documentaire d’Alexander Nanau jette un regard unique, intense et profond sur la vie d’une famille rom en 
marge de la société. Un drame fait de hauts et de bas, comme seule la vraie vie peut en écrire.
Intervenants : Alexandre le Clève, coordinateur des associations Trajectoires et Hors la Rue, et Jonathan 
Vaudey, coordinateur des Lucioles Du Doc

Thématiques / Pays concerné : Précarité, rroms / Roumanie

Nombre de personnes présentes : 7 jurés et 17 autres spectateurs

Projection de 1971, suivie d’un échange
Mercredi 8 avril / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D1

Réalisé par Johanna Hamilton / États-Unis / 2014 / 79min. / Anglais sous-titré français

Un long métrage sur une introduction par effraction méconnue, mais particulièrement importante survenue le 8 
mars 1971. Un groupe de huit personnes, nommé la Commission citoyenne d’enquête sur le FBI, s’est introduit 
dans un bureau du FBI mal surveillé à Media, en Pennsylvanie, en banlieue de Philadelphie. Ils y ont trouvé 
des fichiers prouvant l’existence de programmes de surveillance menés par la police fédérale sur des groupes 
dissidents, des défenseurs des droits civiques et des militants opposés à la guerre du Vietnam. Il s’agit de la 
première révélation de l’existence du programme de contre-espionnage de J. Edgar Hoover. Les cambrioleurs 
de Media, qui ont envoyé par la poste à trois journaux, de façon anonyme, des photocopies des documents 
volés, n’ont jamais été capturés. Pour la première fois, cinq des huit cambrioleurs sortent de leur anonymat, et 
ils apparaissent devant la caméra dans le film. 
Intervenants : Dominique Curis, membre d’Amnesty International, et Jonathan Vaudey, coordinateur des 
Lucioles Du Doc

Thématiques / Pays concerné : Surveillance, protection de la vie privée / États-Unis

Nombre de personnes présentes : 6 jurés et 40 autres spectateurs

Projection de MARMATO, suivie d’un échange
Jeudi 9 avril / 14h-16h45 / Salle polyculturelle du D1

Réalisé par Mark Grieco / États-Unis / 2014 / 87min. / Espagnol sous-titré français

Si la Colombie est le point de mire de la nouvelle ruée vers l’or, Mamato, une ville minière vieille de 500 ans, est 
la nouvelle frontière. Ses montagnes recèlent 20 milliards de dollars en or. Ses 8000 habitants sont menacés 
d’évacuation par un projet de mine à ciel ouvert. Marmato raconte leur combat pour la dignité, la sauvegarde 
de leur culture et contre la voracité de la compagnie minière canadienne convoitant l’or sous leurs pieds.
Intervenants : Tamsin Malbrand, membre de l’association Sherpa, et Jonathan Vaudey, coordinateur des 
Lucioles Du Doc

Thématiques / Pays concerné : Condition ouvrière, violence étatique, révoltes / Colombie

Nombre de personnes présentes : 7 jurés et 13 autres spectateurs
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Rédaction du discours
Lundi 13 avril / 14h-16h45 / Salle du canal interne du D1

Cette séance a permis à l’ensemble des jurés de s’exprimer sur les neuf films visionnés (les courts-métrages 
n’entraient pas dans la compétition). Les discussions furent nombreuses car les opinions étaient déjà très 
prononcées. De plus, personne n’a eu de réelles difficultés à prendre la parole. Certains jurés avaient 
également pris de longues notes au fur et à mesure des projections.
Il a finalement fallu attendre la toute fin de la séance pour arriver à un consensus sur un Grand Prix et une 
Mention spéciale : Toto et ses soeurs et No land’s song.

Intervenant : Jonathan Vaudey, coordinateur des Lucioles Du Doc

Nombre de personnes présentes : 7 jurés

Visite du cinéma et cérémonie de clôture du FIFDH
Mardi 14 avril / 14h-23h / Luminor-Hôtel de Ville (Paris, 4e)

Comme l’an passé, cette permission de sortie - accordée à cinq des sept jurés - a permis au groupe de 
découvrir ce cinéma d’art et d’essai et de visiter la cabine de projection en présence du projectionniste.
Ils ont ensuite visionné une comédie programmée au cinéma sur le racisme dans un campus universitaire 
américain : « Dear White People ».
Après un dîner à proximité du cinéma et quelques dernières notes à ajouter au discours, les jurés se sont 
rendus à la cérémonie de clôture du festival. Deux d’entre eux ont pris la parole pour à la fois faire part de leur 
expérience et afin de justifier leur choix du Grand Prix (« Toto et ses soeurs ») et de la Mention spéciale (« No 
land’s song »). La productrice du film iranien était présente pour recueillir cette distinction. À cette occasion, 
elle a rappelé l’émotion qu’elle, la protagoniste principale, et le réalisateur avaient eu lors de leur venue à la 
maison d’arrêt.

L’ensemble des prix (cinq au total), remis par les quatre jurys constitués pour le 13ème FIFDH Paris, ont été 
réalisés par des personnes détenues du D2, dans le cadre d’un atelier d’arts plastiques. Josée Planchon, 
animatrice de l’atelier, a présenté leurs travaux lors de la cérémonie de clôture. 

Rencontre avec Julien Brygo, reporter et réalisateur de films photographiques
Jeudi 23 avril / 13h30-16h45 / Salle informatique du D1

Cette séance a permis d’aborder une nouvelle forme de documentaire : le film photographique. Celui-ci ne 
contenant pas de vidéo, mais uniquement des photos, il laisse plus de place au son. Nous avons analysé 
ce travail spécifique avec Julien Brygo à travers le visionnage de deux de ces films : « Glasgow contre 
Glasgow » et « Profession, domestique ».
Ces deux films ont permis d’évoquer la question des inégalités sociales et économiques à Glasgow, en 
Ecosse, et celle de la surexploitation de jeunes femmes asiatiques en tant que domestiques à Hong-Kong.

Glasgow contre Glasgow

« En août 2008, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a publié une enquête révélant que la différence 
d’espérance de vie entre un enfant né dans un quartier riche de Glasgow – au sud et à l’ouest – et un autre 
mis au monde dans un quartier pauvre de la même ville – à l’est – atteignait vingt-huit ans », écrivions-nous 
en 2010 dans « Vivre riche dans une ville de pauvres », une enquête inspirée par cette effrayante statistique. 
Le rapport de l’OMS aurait pu provoquer un séisme social ; il n’a suscité qu’un soupir las et un clapotis de 
bonnes intentions philanthropiques.

Profession, domestique

La surexploitation des travailleurs immigrés n’est plus depuis longtemps l’apanage des pays occidentaux. 
Beaucoup ont déjà entendu parler, par exemple, des conditions de travail éprouvantes, parfois proches de 
l’esclavage, que subissent dans certaines monarchies du Golfe des milliers de jeunes femmes originaires 
d’Asie. Depuis quelques années, le phénomène s’est « professionnalisé » au point que de véritables écoles 
forment au travail domestique des jeunes Philippines prêtes à émigrer, en Arabie saoudite mais aussi à 
Hongkong, pour y trouver un emploi.
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Rencontre avec l’équipe francilienne d’AIDES
Jeudi 30 avril / 13h30-16h45 / Salle informatique du D1

Afin d’aborder les questions d’homophobie dans les quartiers populaires et la transidentité à travers deux 
courts-métrages présents dans la programmation du FIFDH, trois membres de l’équipe francilienne de 
l’association AIDES avaient fait le déplacement. Cette association est engagée dans la lutte contre le VIH/
sida et les hépatites virales, ainsi que dans celle contre les discriminations dont sont victimes les personnes 
lesbiennes, gays et transgenres.

When I was a boy, I was a girl

Goca est travesti à Belgrade, la capitale d’un pays où organiser ou participer à une gaypride est interdit. Elle 
élève une fille qui est en fait sa nièce. Bien que son petit ami de dix-huit ans vole l’argent qu’elle gagne en 
risquant sa vie comme prostituée, Goca l’aime toujours et réussit à conserver sa nature positive et ouverte 
d’exprit. Pour son trente neuvième anniversaire, elle décide de célébrer son coming-out sur scène face à un 
public. Elle leur raconte l’histoire de sa vie : «When I was a boy, I was a girl».

Le retour

C’est avec impatience que Willy, 15 ans, attend le retour au quartier de son grand frère, parti depuis un an. 
Il croit tout savoir sur Théo, mais à peine ce dernier revenu, il découvre un secret sur lui.
Intervenant : Aurélie Haas, Nicolas Beyly et Rémy Rezgui de l’association AIDES, et Jonathan Vaudey, 
coordinateur des Lucioles Du Doc

Nombre de personnes présentes : 4 jurés et deux CPIP

Réunion bilan avec le Jury
Jeudi 7 mai / 13h30-16h45 / Salle informatique du D1

Cette réunion a permis aux jurés présents de prendre la parole afin de donner leur point de vue sur le projet, 
ce qu’il leur a apporté et ses potentielles évolutions.

De manière unanime, les jurés ont souligné la pertinence du projet, le plaisir qu’ils ont eu à y participer et la 
nécessité de le mettre de nouveau en place. La découverte de situations parfois méconnues et la possibilité 
d’avoir, comme d’autres jurys, l’opportunité de récompenser un film ont aussi été très importantes à leurs 
yeux. 
Ils ont également eu la sensation de découvrir ce qu’est vraiment le cinéma documentaire, loin d’une image 
télévisuelle plus courante.
Le nombre de documentaires (neuf ainsi que des courts-métrages) projetés apparait aux yeux de tous comme 
le nombre idéal, tout comme celui des séances réservées au Jury.

Cependant, ils ont noté que les séances où la fréquentation dépasse la trentaine de personnes rendent plus 
difficile l’attention lors de la projection et influent sur la qualité du débat. 
L’un des jurés, bien que très satisfait de sa participation, a trouvé certains films trop partisans dans leur 
approche.
Les jurés pensent que de la documentation supplémentaire sur les films et les sujets abordés a parfois manqué.
Enfin, les jurés auraient également apprécié rencontrer plus de réalisateurs et avoir un temps supplémentaire 
pour discuter de l’aspect formel des films, ce qui est rarement le cas lors d’un débat en plus grand nombre. 
Tout comme ils auraient souhaité en apprendre plus sur les mécanismes de production et de distribution d’un 
documentaire.

Intervenant : Jonathan Vaudey, coordinateur des Lucioles Du Doc

Nombre de personnes présentes : 4 jurés et deux CPIP
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bilan & PersPeCTiVes

Il ressortait du bilan l’an passé que ce projet de jury avait quasiment atteint sa forme optimale : nombre 
de films, fréquence, mixité dans le jury, séances complémentaires... Seuls quelques légers ajustements 
semblaient nécessaires, dès lors que la formule actuelle était maintenue. Ce qui n’a malheureusement 
pas été le cas.
En effet, ce projet aura connu sur sa troisième année un certain nombre de difficultés ou de retours en 
arrière, en atteste l’absence de mixité dans le jury (hommes/femmes et avec des membres du personnel 
pénitentiaire), qui était l’une de ses fortes spécificités. Cette absence de mixité est due à un problème 
de sous-effectif au niveau de l’administration pénitentiaire, malgré le soutien du SPIP pour maintenir cet 
aspect du projet.

La réalisation

L‘accompagnement et l’investissement sans faille de l’équipe du Pôle culture aura été une fois encore 
essentielle à la mise en place de ce projet.

La constitution du jury a été rendue complexe car les critères de sélection des participants, prévus lors de la 
réunion avec deux lieutenants représentants les bâtiments D1 et D5, ont été durcis au tout dernier moment. 
Le Pôle culture et les deux CPIP référants se sont donc retrouvés face à des refus de l’administration vis-à-vis 
de participants respectant les critères initiaux et ont dû en inscrire d’autres dans l’urgence.

Dans la continuité de ces deux dernières années, les projections organisées au D1 se sont globalement 
déroulées dans de bonnes conditions et avec une fréquentation plutôt satisfaisante, bien qu’inférieure à celle 
de l’an passé (32 personnes en moyenne, contre 26 en 2015).
Les séances du D5 se sont également bien déroulées, avec un public particulièrement attentif et curieux, mais 
trop peu nombreux (11 personnes en moyenne) étant donné la capacité de la salle. Un problème de diffusion 
des bulletins d’inscription a empêché d’atteindre une fréquentation plus satisfaisante.

De manière générale, de légers retards persistent qui, sans être handicapants, réduisent les temps d’échanges. 
Cela devient problématique lorsque les documentaires durent plus d’1h15, ce qui est régulièrement le cas.

La technique

Du nouveau matériel pour l’image était utilisé cette année, un vidéoprojecteur haute définition et un lecteur 
DVD/Bluray. Ils nous ont permis d’améliorer sensiblement la qualité de projection. Cependant, la question 
de la luminosité des salles polyculturelles du D1 et du D5 reste un problème pour l’attention du public, 
particulièrement lorsqu’il est en nombre. Certains stores sont par ailleurs cassés, ce qui augmente un peu 
plus la luminosité.

Au niveau sonore, le matériel reste le même que l’an passé, ce qui nous confronte aux mêmes problèmes de 
résonnance que les années précédentes. Etant donné que la majorité des films projetés cette année était sous-
titré en français, nous n’avons pas rencontré de problème de compréhension orale, mais cette problématique 
persiste. L’investissement dans du matériel sonore fixe dans les salles polyculturelles représenterait une réelle 
amélioration des conditions de projection.

La luminosité et le son restent donc deux problématiques persistantes depuis le début du projet et leur 
amélioration permettrait de renforcer sensiblement l’attention du public. De plus, ces modifications seraient 
bénéfiques à d’autres activités culturelles.

La communication

La question de la communication n’a pas posé de difficulté particulière cette année étant donné qu’il s’agisssait 
seulement de faire apparaître le même texte que les années précédentes dans le programme du festival. 
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Nous n’avons cependant jamais reçu de nouvelle validation officielle du service communication de la DISP 
cette année pour le publier.

Nous avions souhaité pouvoir ajouter à ce texte les prénoms de tous les jurés, ainsi que la nouvelle appellation 
du Jury, mais ces informations - de par la proximité du projet avec le festival - sont parvenues après le départ 
en impression des supports de communication du FIFDH. Nous souhaiterions proposer cette appellation 
(« Les utopistes naïfs ») aux jurés de l’an prochain. Par contre, il sera quasiment impossible de faire figurer 
les prénoms des jurés étant donné que la proximité entre l’action et le Festival sera vraisemblablement la 
même.

La programmation

Le nombre de films était le même qu’en 2014, étant donné qu’il nous était apparu optimal. Pour autant, 
la programmation a été améliorée grâce à la diversification apportée à celle-ci par le festival. En effet, de 
nouveaux formats courts-métrages ont été présentés au public : cinq d’animation, un documentaire, une 
fiction et deux films photographiques. Cette diversification dans la programmation a beaucoup plu et les jurés 
ont montré un grand intérêt pour ces nouvelles formes. 
Cette diversification va dans le sens d’une programmation formellement plus ecléctique, bien qu’elle mériterait 
que des temps d’échanges plus longs y soient consacrés, comme l’ont exprimé les jurés.

Le nombre de séances réservées au Jury a également été maintenu et a apporté encore toute satisfaction. 
Ces temps permettent, en plus d’améliorer l’esprit de groupe, de développer la capacité d’analyse du cinéma 
documentaire des participants. Lors du bilan, les jurés ont exprimé le fait qu’il manquait une séance portant 
sur les mécanismes de production et de distribution d’un documentaire. Elle avait eu lieu l’an passé, avec 
succès, mais avait été remplacée cette année par une séance portée sur la programmation du festival.  Nous 
envisageons de la remettre en place l’an prochain.

Les séances

Comme précisé ci-dessus, la moyenne de la fréquentation a baissé cette année, à cause de problèmes 
logistiques internes à la maison d’arrêt. Une fois encore, l’attention et la qualité des échanges ont été nettement 
supérieures en groupe plus restreint (15-20 personnes), ce qui est une évidence. Une fréquentation au-delà de 
30-35 personnes influe sensiblement sur la qualité de la projection, particulièrement lorsqu’il s’agit d’un film de 
plus d’1h15. La question, déjà ouverte l’an passé, de limiter le nombre d’inscrits se pose.

L’intérêt des participants est apparu aussi fort que les années précédentes. Tous les intervenants ont souligné 
la qualité des échanges et la pertinence des questions posées. 

Le jury

C’est le grand bouleversement connu par le projet cette année : la fin de la mixité du jury, à la fois avec des 
femmes  détenues et avec des membres du personnel pénitentiaire. Et force est de constater que cela a 
eu un impact réel dans la vie du groupe. Bien que la mobilisation du groupe ait été très satisfaisante, nous 
avons constaté une écoute de moins bonne qualité et parfois quelques légères tensions. De plus, plusieurs 
absences de certains jurés ont été notées sur quelques séances. Leur absence était parfois justifiée (parloir 
ou permission de sortie prévus depuis longtemps) et dans d’autres cas plus surprenante (rendez-vous avec 
le SPIP ou absence non justifiée). 
Nous avons pris encore plus conscience que cette spéficité du projet jouait un rôle important dans son 
déroulement et que la disparition de la mixité au sein du Jury, sans être handicapante, altère sensiblement 
cette action. Il s’agît de la question centrale à se poser pour le renouvellement du projet.
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Perspectives pour 2016

Bien que les contraintes de ressources humaines devraient perdurer l’an prochain, rétablir de la mixité - 
vraisemblablement avec des femmes détenues - dans le projet reste une priorité. Dans le cas où il serait 
envisageable de réintégrer de la mixité dans un des projets culturels en 2016, le SPIP soutiendra en priorité la 
mixité du Jury du FIFDH.

Afin d’éviter l’évolution des critères de sélection des participants, le Pôle culture réalisera un compte-rendu à 
l’issue de la première réunion avec les lieutenants.
Il sera également nécessaire de mieux communiquer avec le/la Juge d’application des peines, voire même de 
l’associer à cette réunion ou de/la rencontrer spécifiquement pour cette action.
La diversification de la programmation en termes de formats, proposée cette année, devra être accentuée, 
avec notamment une seconde séance réservée aux courts-métrages. Lors du bilan, les jurés ont d’ailleurs 
évoqué la possibilité d’instaurer une compétition supplémentaire pour l’an prochain, afin de récompenser un 
court-métrage. Nous aurions d’un côté la projection de huit longs-métrages et deux séances allouées à des 
courts-formats. 
Cette variété dans la programmation pourrait nous permettre d’octroyer des temps d’échanges plus importants 
sur l’aspect formel des documentaires et leur fabrication. Les séances de courts-métrages seront suivies 
d’échanges centrés sur la forme, alors que celles avec des longs-métrages porteront plutôt sur le fond.

Afin de réduire les complications administratives, il serait préférable de n’avoir qu’un seul bâtiment de la 
maison d’arrêt des hommes représenté au sein du jury. Cela n’empêcherait pas d’y intégrer des femmes 
détenues et d’organiser des projections dans d’autres bâtiments (vraisemblablement D2 ou D5). Si des 
femmes détenues peuvent être intégrées au Jury, au moins une projection sera organisée à la MAF.

Pour éviter de trop fortes affluences, parfois gênantes pour l’attention du public, nous pourrions envisager de 
limiter le nombre d’inscrits à 40 ou 45.

Un partenariat pourrait être mené avec Lire c’est vivre afin de, notamment, mettre en avant des livres de la 
bibliothèque en lien avec les thématiques abordées dans les documentaires. De plus, nous pourrions faire 
l’acquisition d’autres ouvrages ou revues pour renforcer la qualité de l’offre.
Le planning en 2016 sera vraisemblablement le même que cette année, autant sur le rythme des séances et 
des projections, que sur la proximité dans le temps avec le festival.

Rapport d'activité approuvé le 30 janvier 2016


